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Avant-propos 
 
 
 

Le Syndicat intercommunal à vocation unique Auze Ouest-Cantal (SIVU Auze Ouest-Cantal) créé en janvier 2002 et qui regroupe les trois 
communes de Saint-Etienne-Cantalès, Lacapelle-Viescamp et Saint-Paul-des-Landes, couvre une superficie de 4 583 ha. Conscient de 
l’intérêt et de la fragilité du patrimoine naturel présent sur son territoire, il s’est fixé les objectifs suivants : 
 

���� la connaissance des zones naturelles remarquables de son territoire, 
���� leur préservation et leur fonctionnalité via une gestion adaptée, 
� la valorisation de ces sites par l’accueil et l’information du public. 
 

Dès l'origine, le SIVU s’est intéressé au marais du Cassan et de Prentegarde qui constitue l’attrait majeur du territoire et a privilégié une 
approche globale de ce site, prenant en compte la diversité des enjeux et associant l'ensemble des propriétaires, gestionnaires et usagers. 
Cette zone humide figure parmi les espaces naturels les plus sensibles aux activités humaines qui s’exercent dessus et en périphérie. Les 
services qu’elle offre justifient pleinement les efforts de préservation mis en œuvre depuis quelques années. Elle contribue à la préservation 
de la biodiversité par la présence d’espèces animales et végétales remarquables et de leur habitat à l’échelle du département, de la 
région et de l’Europe ainsi qu’à la protection de la ressource en eau en jouant un rôle tant dans la qualité (filtre) que la quantité (limitation 
des crues et atténuation des étiages). 
 

C’est conscient de ses responsabilités que le SIVU Auze Ouest-Cantal œuvre depuis maintenant 8 ans avec l’appui technique du 
Conservatoire des Espaces et Paysages d'Auvergne, et les connaissances du CPIE Haute-Auvergne à un projet de territoire intégrant de 
nombreuses démarches et acteurs pour la préservation du marais. 
 

C’est dans cette optique que le SIVU a porté la réalisation d’un schéma Directeur des zones humides du SIVU dont le marais du Cassan et de 
Prentegarde fait partie. Ce document finalisé en 2007, a permis la signature d’un contrat ENS avec le Conseil général du Cantal. C’est dans 
le même état d’esprit que le SIVU s’est proposé comme collectivité porteuse pour la réalisation du Document d’Objectifs sur le marais du 
Cassan et de Prentegarde. C’est Jean-Pierre DABERNAT, le Président du SIVU Auze Ouest-Cantal qui a assuré la Présidence du Comité de 
Pilotage au cours de la réalisation du DOCOB. 
 

Aujourd'hui, avec l’implication du SIVU, le marais est devenu un enjeu commun de développement durable, unique dossier rassemblant les 
3 communes de Saint-Etienne-Cantalès, Saint-Paul-des-Landes et Lacapelle-Viescamp et de très nombreux acteurs du territoire. 

 

 

D'obstacle, le marais est devenu trait d'union avec une reconnaissance qui dépasse l’échelle locale ! 
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PARTIE INTRODUCTIVE 
 

 
 

1. PRESENTATION DU RESEAU NATURA 2000  
 
Natura 2000 : le réseau des sites européens les plus prestigieux 
Le réseau Natura 2000 est le réseau des sites naturels les plus remarquables de l’Union Européenne (UE). Il a pour objectif de contribuer à préserver la 
diversité biologique sur le territoire des 27 pays de l’Europe. Il vise à assurer le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable des 
habitats naturels et des habitats d’espèces de la flore et de la faune sauvages d’intérêt communautaire. 
Il est composé de sites désignés par chacun des pays en application de deux directives européennes : la directive 79/409/CEE du 2 avril 1979 concernant la 
conservation des oiseaux sauvages dite « directive Oiseaux » codifiée par la Directive 2009/147/CEE et la directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la 
conservation des Habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages dite « directive Habitats ». Un site peut être désigné au titre de l’une ou 
l’autre de ces directives, ou au titre des deux directives sur la base du même périmètre ou de deux périmètres différents. Les directives listent des habitats 
naturels et des espèces rares dont la plupart émanent des conventions internationales telles celles de Berne ou de Bonn. L’ambition de Natura 2000 est de 
concilier les activités humaines et les engagements pour la biodiversité dans une synergie faisant appel aux principes d’un développement durable. 
 

Natura 2000 en Europe 
Le réseau européen de sites Natura 2000 comprend  26 304 sites pour les deux directives (CTE, juillet 2007) : 
- 21 474 sites en ZSC (pSIC ou SIC) au titre de la directive Habitats, soit 62 687 000 ha. Ils couvrent 12,8 % de la surface terrestre de l’UE, 
- 4 830 sites en ZPS au titre de la directive Oiseaux soit 48 657 100 ha. Ils couvrent 10,0 % de la surface terrestre de l’UE.  
Chaque pays est doté, ou se dote progressivement, d’un réseau de sites correspondant aux habitats et espèces mentionnés dans les directives. Chacun les 
transcrit en droit national. Ils sont invités à désigner un réseau en accord avec la réalité de la richesse écologique de leur territoire. La France est considérée 
comme l’un des pays européens parmi les plus importants pour les milieux naturels et les espèces sauvages. Ce réseau est également l’une des réponses de 
la France à ses responsabilités internationales et à ses engagements internationaux relayés par les discours des responsables français (Johannesburg en 
2002, conférence internationale sur « biodiversité et gouvernance » à Paris en 2005, par exemple). 
 

Natura 2000 en France 
Les deux années 2006 et 2007 ont constitué un tournant pour la mise en place du réseau Natura 2000 en France. Elles correspondent en effet à 
l’achèvement du réseau terrestre.  
Désormais, le réseau français de sites Natura 2000 comprend 1705 sites pour 12,42 % du territoire métropolitain soit 6 823 651 ha hors domaine marin qui 
représente 697 002 ha (chiffres MEEDDAT, juin 2007) : 
- 1334 sites en ZSC (pSIC et SIC) au titre de la directive Habitats. Ils couvrent 8,4 % de la surface terrestre de la France, soit 4 613 989 ha, 
- 371 sites en  ZPS au titre de la directive Oiseaux. Ils couvrent 7,79 % de la surface terrestre de la France, soit 4 278 773 ha.  
 
Natura 2000 en région Auvergne 
En Auvergne, le réseau Natura 2000 est situé dans la zone continentale et comprend 113 sites qui couvrent plus de 462 000 ha, soit près de 15% du territoire 
régional dont : 
- 98 sites en ZSC au titre de la directive Habitats. Ils couvrent près de 4 % de la surface de la région Auvergne, soit plus de 96 000 ha. 
- 15 sites en ZPS au titre de la directive Oiseaux. Ils couvrent près de 15 % du territoire, soit plus de 370 000 ha. 
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2. CONTENU DU DOCUMENT D’OBJECTIFS  
 

Le Document d’Objectifs souvent appelé Docob, est à la fois un document d’orientation qui permet de planifier la gestion du site durant 6 années de mise en 
œuvre, mais il s’agit également de l’état initial du site afin de pouvoir procéder à une évaluation de son état de conservation à l’échéance de la mise en 
œuvre. Ce document permet d’intégrer les connaissances recueillies ou acquises tout au long des 18 mois de sa réalisation ainsi que les réflexions et 
échanges qui ont eu lieu avec les acteurs locaux. Pour ce faire, quatre groupes thématiques de travail ont été organisés, à savoir : agriculture, forêt & 
boisements, connaissances scientifiques, et aménagements & loisirs. Une modification du périmètre initial (422 ha) a eu lieu pour aboutir à un périmètre de 
507 ha. 
 

Le Docob est constitué : 
 

 � d’un diagnostic socio-économique et biologique, 
 � des objectifs sur lesquels les partenaires acceptent de s’engager, 
 � des actions de gestion qu’ils ont choisies de mettre en œuvre afin d’atteindre ces objectifs. 
 

 

Ce document de synthèse, validé le 5 mai 2010 par le Comité de Pilotage Local (COPIL), sera envoyé à ses 45 membres et mis à la disposition du public dans 
chaque mairie des 3 communes concernées par le site Natura 2000 du Marais du Cassan et de Prentegarde. 
Il sera également disponible auprès des services de la Direction Régionale de l’Environnement d’Auvergne (DREAL) et du SIVU Auze Ouest-Cantal en tant que 
collectivité porteuse du Docob. 
Cependant pour en faciliter l’accès et la consultation, ce document sera téléchargeable dans un premier temps sur le site de la DDT Cantal ainsi que sur le 
site internet des communes de Saint-Paul-des-Landes et de Saint-Etienne-Cantalès. 
 

Un second document sera élaboré et disponible uniquement auprès des services de l’Etat et du SIVU Auze Ouest-Cantal, il s’agit du Document de 
compilation. Ce document permet de consigner les données qui ont permis l’élaboration du Docob, et l’ensemble des documents élaborés tels que les 
comptes rendus des réunions, les documents de reconsultation du périmètre, les bulletins d’information… 
 
 

FICHE D’IDENTITE DU SITE AU COURS DE LA REALISATION DU DOCOB : 
 

 

Numéro d’identification du site Natura 2000 : FR 830 2003 Nom du site Natura 2000 : Marais du Cassan et de Prentegarde 
 

Date de transmission de la ZSC : 04/2002  Désignation du site au titre de : Directive « Habitats, faune et flore » 92/43/CEE, le 7 décembre 2004 
  Avec intitulé « Prairies humides de St-Paul-des-Landes » 
 

Région : Auvergne Département : Cantal Communes : Lacapelle-Viescamp, Saint-Paul-des-Landes, Saint-Etienne-Cantalès 
 

Superficie du site Natura 2000 : 507 ha 
 

Préfet coordinateur : Préfet du Cantal 
Structure porteuse : Syndicat Intercommunal à Vocation Unique Auze Ouest-Cantal 
Président du COPIL : Jean-Pierre DABERNAT, Président du Syndicat Intercommunal à Vocation Unique Auze Ouest-Cantal 
Membres du comité de pilotage du site Natura 2000 : voir l’Arrêté préfectoral du 04 avril 2008 (en annexe 2) 
 

Opérateurs : Conservatoire des Espaces et Paysages d’Auvergne  et Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement de Haute Auvergne   
 

Prestataire technique : ADASEA du Cantal (Projet MAET) 
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PARTIE I : LE DIAGNOSTIC ENVIRONNEMENTAL ET SOCIO-ECONOMIQUE 
 
 
 

1. LOCALISATION ET CARACTERISTIQUES DU SITE  
 
Localisation  
Le site Natura 2000 du Marais du Cassan et de Prentegarde se situe sur la façade ouest du département du Cantal, à cheval sur les trois communes de 
Lacapelle-Viescamp, Saint-Etienne-Cantalès et Saint-Paul-des-Landes, dans le bassin d’Aurillac, à une altitude moyenne de 540 mètres (voir carte de 
localisation page 8). 
Le site est également au cœur du territoire du SIVU Auze Ouest-Cantal, syndicat intercommunal dont la vocation unique consiste à connaître, préserver et 
mettre en valeur le patrimoine naturel des trois communes précédemment citées qui le constituent. 
 

La superficie totale de ce site, constitué d’une seule entité, est de 507 hectares (voir carte des limites du site page 9). 
 
Caractéristiques abiotiques et zones d’influence 
Le marais du Cassan et de Prentegarde abrite une diversité de milieux et d’espèces exceptionnelle et unique dans tout le département voire en Auvergne. Il 
doit cette richesse à la fois aux influences atlantiques marquées de son climat, à sa couverture géologique singulière et à son très faible relief. Ces 
caractéristiques ont permis la présence d’un grand nombre de cours d’eau et de zones humides très diversifiées qui couvrent près de la moitié du site (voir 
carte des zones humides page 10). L’eau est omniprésente dans le site et conditionne l’existence d’une très grande partie des milieux naturels et des espèces 
remarquables présentes. Cependant, la moitié du réseau hydrographique est dégradée. Le bassin versant du site est une zone d’influence majeure pour la 
préservation des milieux et des espèces inclus dans le périmètre. Une étude hydrogéologique permettrait de mieux comprendre le fonctionnement de ce 
réseau hydrographique étendu et complexe. 
 

Tableau récapitulatif des données : 
Données 
abiotiques 
générales 

Quantification Qualification Origine des données 
Structures ressources 

 

Géologie 
 

�2 types de substrats principaux 
 

�Graviers plus ou moins argileux. 
�Alternance de gneiss fins, micaschistes, gneiss à grenats et mylonites  

 

Carte géologique / 
Aurillac XXIII-36 

 

Hydrologie 
 

�Près de 200 ha de zones humides  soit 40% de  la 
surface totale du site 

 

�De très nombreuses zones humides connectées au réseau hydrographique. 
� Inondation partielle du site lors des épisodes de fortes précipitations automnales, hivernales et 
printanières.  

 

SIG (carte ci-jointe) 

 

Climatologie 
 

�Pluviométrie moyenne : 1232,2 mm/en 135 jours 
�Températures moyennes  minimales : 4,9°C 
�Températures moyennes maximales : 14,6°C 

 

�Climat sub-océanique, frais et arrosé avec un microclimat sur le marais, jours de brouillard et de gel 
assez fréquents 

 

Météo-France 

 

Topographie 
 

�525 mètres altitude mini 
�555 mètres altitude maxi 

 

�Relief  peu marqué avec des altitudes inférieures à 600 mètres. 
 

SIG 

 

Hydrographie  
 

�5 cours d’eau principaux 
�16,5  km de réseau hydrographique 
�8 km de réseau dégradés soit 50% 
�3 420 ha de superficie du bassin versant 

 

�Ruisseau du Camp du Bac, ruisseau du Violon, ruisseau de Pont-Bernard,  ruisseau de Lacamp et ruisseau 
de l’Auze. La naissance de ces cours d’eau est toujours en amont du périmètre Natura 2000. Nombreux 
autres écoulements dont certains ont un caractère temporaire dans le périmètre.  
�Artificialisation d’une  part importante de ces écoulements (recalibrage, surcreusement, déplacement…) 
�Le bassin versant en amont est une zone d’influence majeure hors du site à prendre en compte 

 

SIG 



Document d’Objectifs du site Natura 2000 FR 8302003 « Marais du Cassan et de Prentegarde »  SIVU Auze Ouest-Cantal 

Conservatoire des Espaces et Paysages d’Auvergne & Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement de Haute Auvergne  - Mai 2010 
- 8 - 

 



Document d’Objectifs du site Natura 2000 FR 8302003 « Marais du Cassan et de Prentegarde »  SIVU Auze Ouest-Cantal 

Conservatoire des Espaces et Paysages d’Auvergne & Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement de Haute Auvergne  - Mai 2010 
- 9 - 



Document d’Objectifs du site Natura 2000 FR 8302003 « Marais du Cassan et de Prentegarde »  SIVU Auze Ouest-Cantal 

Conservatoire des Espaces et Paysages d’Auvergne & Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement de Haute Auvergne  - Mai 2010 
- 10 - 



Document d’Objectifs du site Natura 2000 FR 8302003 « Marais du Cassan et de Prentegarde »  SIVU Auze Ouest-Cantal 

Conservatoire des Espaces et Paysages d’Auvergne & Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement de Haute Auvergne  - Mai 2010 
- 11 - 

 

Caractéristiques foncières 
Près de la moitié du site se trouve sur la commune de Lacapelle-Viescamp, tandis que la commune de Saint-Paul-des-Landes accueille près d’un tiers du 
site et le reste du site Natura 2000 se situe sur la commune de Saint-Etienne-Cantalès (voir carte du parcellaire page 12). Plus de 490 parcelles identifiées à 
l’intérieur du périmètre constituées très majoritairement de propriétés privées et de quelques parcelles communales. 
 

Répartition du périmètre Natura 2000 par collectivités : 
 

Nom de la commune 
Surface 

Natura 2000 
% territoire 
Natura 2000 

Communautés de Commune Syndicat intercommunal à 
Vocation Unique 

Origine des 
données 

 

Lacapelle-Viescamp 
 

249,50 ha 
 

49 % 
 

Communauté d’Agglomération du Bassin d’Aurillac (CABA)  
SIVU Auze Ouest-Cantal 

 
SIG 

 

Saint-Etienne-Cantalès 
 

110,00 ha 
 

22 % 
 

Communauté de communes Entre deux lacs 

 

Saint-Paul-des-Landes 
 

147,50 ha 
 

29 % 
 

Communauté d’Agglomération du Bassin d’Aurillac (CABA) 

  

507,00 ha 
 

100 % 
 

���� 110 ha sur la Comcom entre deux lacs soit  22% 
���� 397 ha sur la CABA soit 78% 

 

507 ha sur SIVU soit 100 % 

 
 

2. PRINCIPALES DONNEES ADMINISTRATIVES  
 

Les trois communes qui accueillent le site Natura 2000 sont considérées comme rurales car elles cumulent moins de 2000 habitants. Ces trois communes sont 
rattachées à deux communautés de communes et au même syndicat intercommunal. 
 

Le patrimoine naturel exceptionnel du site est reconnu par différents inventaires et politiques de gestion (voir carte des inventaires et préservations page 13): 
 

� une ZNIEFF intitulée « Marais et zones humides de Saint-Paul-des-Landes » de 713 ha englobe presque totalement le site, et à proximité, 5 autres ZNIEFF (voir 
annexe 3), 
 

� un classement au titre des Espaces Naturels Sensibles du département du Cantal d’une partie du site Natura 2000 et des zones humides du Puy du lac et 
de Lintilhac, hors du périmètre Natura 2000 (voir annexe 3). Le Schéma directeur de l’ENS a été réalisé en 2007, puis validé en 2009 par le Conseil Général. 
Cette dernière étape a permis la signature d’un contrat ENS entre le Conseil Général du Cantal et le SIVU Auze Ouest-Cantal qui implique un engagement 
réciproque pour la mise en œuvre d’actions validées dans le schéma directeur au cours d’une durée quinquennale. Les premières actions ont pu 
commencer mi-2009, 
 

� un plan d’aménagement forestier à but non productif a été réalisé par l’ONF pour une durée de 25 ans sur le communal du Cassan. L’ONF gère ce site en 
partenariat avec le CEPA via une convention de gestion avec un objectif de préservation des milieux et des espèces présentes ainsi que des zones humides 
par l’adhésion au réseau SAGNE. Un sentier de découverte a été réalisé sur une des parcelles concernées. Son interprétation reste à finaliser (fléchage, 
bornage et livret de découverte), 
 

Le site est pour partie considéré comme un massif forestier à risque particulier pour l’incendie au niveau départemental. En effet, plusieurs feux se sont 
déclarés et ont mobilisé d’importants moyens pour arriver à les contenir. Ces feux ont des répercussions sur les milieux naturels car ils contribuent notamment 
à une banalisation de certains milieux naturels d’intérêt communautaire tels que les molinaies et les landes. La prise en compte de ce risque est donc 
nécessaire pour la conservation des habitats et des espèces du site, 
 

� la Réserve de Chasse de Lacapelle-Viescamp est partiellement dans le périmètre Natura 2000 sur un secteur de zones humides qui permet de conserver 
une zone de tranquillité pour les oiseaux migrateurs. 
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Tableau récapitulatif des données : 
 

Données administratives  Quantification  Qualification  Enjeux par rapport à Natura 2000  Origine des données  
Structures 
ressources  

Région 
 

1 
 

�Auvergne 
 

Plan Régional Biodiversité 
 

SIG/Conseil Régional 

Département  
 

1 
 

�Cantal 
 

Politique ENS & Plan Départemental en faveur des Zones Humides 
(PDZH) 

 

SIG/Conseil Général 

Communes  
 

3 
 

�Lacapelle-Viescamp 
�Saint-Etienne-Cantalès 
�Saint-Paul-des-Landes 

 

Aménagement du territoire communal notamment dans le site et 
dans la zone d’influence 

 

SIG /Communes 

Syndicat 
intercommunal 

 

1 

 

Syndicat Intercommunal à Vocation Unique Auze Ouest-
Cantal (qui regroupe les 3 communes précédentes) 

 

Préside le Comité de Pilotage du site 
Préserve et valorise le patrimoine naturel de son territoire 

 

SIG /SIVU AOC 

Intercommunalités 
 

2 
 

�Communauté d’Agglomération du Bassin d’Aurillac(CABA) 
�Communauté de communes Entre deux Lacs  

 

Politique en faveur de l’environnement et de l’accueil  du public 
 

SIG/EPCI 

Pays 
 

1 
 

�Pays d’Aurillac 
 

Accueil population et public / Ouverture du site au public 
 

ADEPA 

Habitants  
 

1967  
 

�Estimation du nombre d’habitants pour l’ensemble des trois 
communes du site 

 

Accueil population et public / Ouverture du site au public 
 

INSEE 

     

ENS 
 

1 
 

�Schéma directeur des « Zones humides du SIVU Auze 
Ouest-Cantal » établi en 2007 

 

Actions complémentaires de connaissance, de préservation, de 
gestion et de valorisation du site. 

 

Conseil Général du 
Cantal 

ZNIEFF 
 

1 
 

�ZNIEFF n°0000/7010 intitulée « Marais et zones humides de 
Saint-Paul » 

 

Données scientifiques sur le site et à proximité 
 

DIREN 

Plan d’aménagement 
forestier 

 

1 
 

�Forêt communale du Cassan (35 ha), aménagement 
réalisé et animé par l’ONF pour une durée de 25 ans 
(2005/2029) 

 

Objectifs de préservation des milieux et des zones humides par 
restauration et entretien 

 

ONF 

Plan Local d’Urbanisme 
 

2 
 

�Commune de Saint-Paul-des-Landes 
�Commune de Saint-Etienne-Cantalès 

 

Classement des secteurs sensibles en zones naturelles, non 
constructibles, et en secteurs boisés classés 

 

Communes 

Plan Simple de Gestion 
 

1 
 

�Une propriété forestière de plus de 25 ha concernée sur la 
commune de Lacapelle-Viescamp 

 

Intégration possible dans le PSG de la notion de préservation des 
milieux et des espèces de la directive via des pratiques adaptées 

 

CRPF 

Réserve de chasse 
 

1 
 

�Une partie de la réserve de chasse de l’ACCA de 
Lacapelle-Viescamp se situe dans le site 

 

Zone de tranquillité pour la faune aviaire migratrice en particulier 
 

Fédération 
départementale des 
chasseurs du Cantal 

Schéma Directeur 
d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux 

 

1 
 

�SDAGE Adour-Garonne  
�Adhésion au réseau SAGNE de l’ONF pour les 35 ha de 
communal du Cassan 

 

Cartographie des zones potentiellement humides supérieures à 1 
ha (EPIDOR dans cadre contrat rivière Cère) et promotion de la 
préservation de la ressource en eau et des zones humides du 
bassin de la Cère 

 

Agence de l’eau Adour-
Garonne 
EPIDOR 
CEPA 

Schéma Départemental 
de prévention des 
risques 

 

1 
 

�Plan départemental de la Protection des forêts contre les 
incendies 

 

Le site est inclus pour partie dans le massif à risque particulier dit 
de Saint-Paul-des-Landes (classement en aléas 3) limiter ce risque 
à terme avec la collaboration du SDIS 

 

Préfecture, SDIS  

Schéma départemental 
des carrières 

 

1 
 

�Schéma départemental des carrières  du département du 
Cantal 

 

Ne concerne pas le périmètre mais zone d’influence 
 

Préfecture 

Schéma éolien 
 

1 
 

�Schéma territorial de développement de l’éolien sur le 
Pays d’Aurillac et les territoires limitrophes du Lot 

 

Pas de projet dans le périmètre ni  dans la zone d’influence 
 

ADEPA 
CPIE HA 
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3. OCCUPATION DU SOL ET ACTIVITES HUMAINES  
 

Agriculture 
L’activité principale du site est l’agriculture avec 20 exploitations agricoles sur une surface de 271 ha. Le pâturage et la fauche de prairies sont les pratiques 
majoritaires. Seuls 6 ha sont occupés par des cultures de céréales. Par ailleurs, quelques parcelles sont pâturées hors production agricole par des chevaux à 
des fins de loisirs. Cette activité permet de maintenir ouvert des milieux qui naturellement se fermeraient et perdraient ainsi leur intérêt patrimonial. 
L’abandon d’un nombre non négligeable de parcelles a d’ailleurs eu comme conséquence un embroussaillement voire un boisement. Le Docob devra 
aider au maintien de pratiques adaptées voire à la reprise du pâturage sur certaines parcelles afin de maintenir des milieux ouverts et diversifiés. 
 

Sylviculture et Forêt 
La sylviculture est présente mais la nature des boisements ne représente pas un enjeu majeur. Un unique plan simple de gestion est identifié. Quelques 
parcelles forestières privées font l’objet d’une exploitation. Les parcelles communales de Lacapelle-Viescamp font l’objet d’une gestion patrimoniale, sans 
but productif. Le reste des boisements du site est à ce jour non productif (voir carte des activités socio-économiques page 16). 
 

Urbanisation et aménagement 
Le site intègre quelques constructions sur la commune de Saint-Paul-des-Landes aux lieux dits « les Bruyères », « les Prés d’Auze » et « les Camps ». Quelques 
habitations jouxtent le périmètre le long de la RD120 ainsi qu’une casse automobile et le stade de rugby de Saint-Paul-des-Landes. Une attention particulière 
devra être portée au risque potentiel de pollution de la Casse sur le ruisseau de Pont-Bernard qui accueille de nombreuses espèces et habitats de la 
Directive. Un ancien captage proche du carrefour de Prentegarde n’est plus utilisé à ce jour. La station de lagunage de la commune de Saint-Paul-des-
Landes se situe sur le ruisseau de Lacamp en amont du site Natura 2000. 
 

Réseau routier 
Le site est limité au nord par la RD120 (ancienne nationale) à forte fréquentation qui partage le bassin versant de nombreux cours d’eau qui alimentent le 
site et notamment celui du ruisseau du Pont Bernard. Cette route est l’objet d’un projet d’aménagements (élargissement) qui ne toucherait pas le périmètre 
mais serait situé en amont immédiat. Ces travaux devront tenir compte de leur position amont et de l’incidence potentielle sur le site et en particulier sur le 
ruisseau de Pont-Bernard. La D61 qui conduit au barrage de Saint-Etienne-Cantalès traverse le site. D’autres routes se situent dans le site mais avec une 
moindre fréquentation. Des ouvrages de franchissement des cours d’eau (4 ponts) sont présents sur le site. L’un d’entre eux vient d’être rénové en 2009 suite 
à l’affaissement des buses qui le constituaient sur la commune de Lacapelle-Viescamp. 
 

Carrières 
Une ancienne carrière d’extraction de sable se situe sur la commune de Lacapelle-Viescamp sur la route de Miécaze. Elle appartient à la commune et 
reste fermée au public par une clôture en raison de l’érosion du front de taille. Une seconde ancienne carrière se situe sur la commune de Saint-Paul-des-
Landes vers le hameau des Bruyères. 
 

Loisirs 
�L’activité cynégétique est importante en raison de la mosaïque de milieux abritant une grande diversité d’espèces chassables. Cependant, il apparaît 
moins attrayant pour le gibier d’eau car il est moins souvent inondé que par le passé selon les usagers. 
 

�L’activité halieutique a diminué ces dernières années en raison d’une baisse de la qualité des eaux des ruisseaux de Lacamp et du Violon, à l’exception du 
ruisseau de Pont Bernard. Les espèces pêchées sont nombreuses (en première catégorie : Truite fario, Vairon..., ainsi que des espèces de seconde 
catégorie : Gardon, Goujon, Chevesne) mais le site semble particulièrement intéressant pour la pêche à l’écrevisse signal (espèce exotique) et la pêche 
des vifs. 
 

�Les activités naturalistes se sont développées ces dernières années sur le site (ornithologie, botanique, odonatologie) mais restent modestes. 
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Ces trois activités permettent d’améliorer les connaissances sur les espèces présentes dans le marais. La connaissance du patrimoine du site s’appuie en 
partie sur ces activités et leurs pratiquants. Ces derniers ont donc un rôle important à jouer dans la veille environnementale du site. 

 

�Le marais accueille de nombreux scolaires et étudiants (primaire à universitaire). Il a une vocation pédagogique au regard du patrimoine naturel, mais 
également des enjeux et acteurs du site. 
 

�Des visites guidées sont également organisées et plus d’une centaine de personnes par an viennent sur le site. Une attention particulière doit être portée à 
cette fréquentation pour les activités pédagogiques qui se déroulent hors des sentiers aménagés car ces dernières peuvent nuire aux milieux naturels ainsi 
qu’aux autres activités du site. 
 

Tourisme 
Bien que proche du barrage de Saint-Etienne-Cantalès et de l’agglomération d’Aurillac, le marais est à ce jour peu concerné par l’activité touristique. 
Cependant l’aménagement en cours du sentier de randonnée (13 km) dit du « Tour du marais » classé au PDIPR dont une partie traverse le site devrait 
augmenter la fréquentation du site. Cet aménagement fait partie des actions prévues dans le contrat ENS ainsi que la finalisation de l’aménagement d’un 
sentier de découverte sur la forêt communale du Cassan. 
 

Réseau électrique 
Deux lignes électriques de transport à haute tension traversent le site dans sa partie nord-ouest dont l’entretien régulier mais espacé (peinture, 
débroussaillage tous les 10 ans) peut avoir une influence sur la qualité de certains habitats comme les landes (4010 et 4030). 
 

Décharges/Remblai 
Un dépôt de déchets verts de la commune de Saint-Paul-des-Landes se situe au bout du chemin des Camps, vers le ruisseau du Violon. Une décharge 
sauvage proche du Pont des lièvres estimée à 10 000 m3 sur plus de 5000 m2 a été achetée à un propriétaire privé par la commune de Lacapelle-Viescamp 
en vue de sa restauration. Des chantiers bénévoles de nettoyage sont organisés par le SIVU depuis plusieurs années dans le périmètre Natura 2000 afin de 
sensibiliser la population. 
 

Tableau récapitulatif des données : 
Activités humaines et 
occupation du sol  

Code FSD 
des activités 

Quantification Qualification Origine des données 
Structures ressources 

 

Agriculture 
 

100 : mise en culture 
102 : fauche/coupe 
120 : fertilisation 
140 : pâturage 
141 : abandon de systèmes 
pastoraux 

 

�6 ha 
�271 ha 
 
 
�100 ha 
 

 

 �cultures céréalières 
 
 
 
�landes en cours d’enfrichement 

 

ADASEA 
CEPA 
SIG 

 

Activité sylvicole 
 

160 : gestion forestière 
163 : replantation forestière 
167 : déboisement 

 

�50 ha 
�6 ha 
 
�35 ha  

 

�un plan simple de gestion (plantation de résineux) 
�Plantation récente de résineux 
 
� parcelles communales de Lacapelle-Viescamp gérées par l’ONF (sans but de production) 

 

CRPF, ONF 
CEPA 
SIG 

 

Urbanisation 
 

403 : habitat dispersé 
507 : pont, viaduc 
502 : route, autoroute 

 

�7 habitations 
�4 ponts 
�3,8 km de routes 

 

�La plupart des habitations ont été exclues du périmètre du site, il en reste cependant 7 
 

CEPA 
SIG 

 

Carrière 
 

301 : carrières 
 

�2 
 

�Anciennes carrières de sable de taille réduite 
 

SIG 
 

Activité 
cynégétique 

 

230 : chasse 
 

 

�3 ACCA 
�1 Chasse privée 
�1 réserve de chasse

 

�Zone assez fréquentée par les chasseurs car offrant une variété de gibier importante. 
 

Fédération départementale des 
Chasseurs du Cantal 
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Pêche 
 

 

220 : pêche de loisir 
 

�1AAPPMA 
�AAPPMA de Laroquebrou 
�Pêcheurs individuels 

 

FDAAPPMA, ONEMA 

 

Tourisme 
 

600 : équipement sportifs et de loisirs 
622 : randonnée, équitation, et 
véhicules non motorisés 

 

�1 sentier 
découverte 
�1 sentier PDIPR 

 

�Sentier de découverte pédagogique sur les parcelles communales de Lacapelle-
Viescamp de 1,6 km en cours de réalisation. 
�Sentier de randonnée « le tour du Marais »  de 13 km dont 5,4 km dans le site.  

 

SIVU Auze-Ouest Cantal 

 

Activité de loisirs  
 

620 : sports et loisirs de nature 
629 : autres sports de plein air et 
activités de loisirs 

 

�visites guidées 
 

 

�Naturalisme (ornithologie, botanique, entomologie) avec une légère augmentation ces 
dernières années 
�Visite du site pour publics variés (scolaires, adultes, universitaires...) 

 

SIVU Auze-Ouest Cantal, LPO, SFO, CPIE 
HA, ONF 

 

Ligne électrique 
 

511 : ligne électrique 
 

�3,6 kms (2 x1,8 Km) 
 

 

�2 lignes haute-tension de 90 000V 
 

 

RTE 

 

Remblai/décharge 
 

420 : décharges 
 

�2 
 

�Dépôt déchets verts et décharge non réglementaire qui devrait être réhabilitée 
 

SIG/Communes 

 
 
 
4. GRANDS MILIEUX ET ENJEUX IDENTIFIES  
 
 

Répartition des grands milieux sur le site 
 

�60 % des terrains sont des prairies fauchées et/ou pâturées et liées à l’activité agricole. 
Ces terrains abritent 4 habitats et 4 espèces d’intérêt communautaire et sont en contact 
avec 3 autres habitats. 
 
 

�1 % de la totalité du site est représenté par des cultures qui restent marginales. 
 

�27 % du site sont recouverts de boisements hétérogènes, composés de plantations de 
résineux à but productif, plus ou moins âgées ainsi que de boisements spontanés et de 
haies. Ils peuvent avoir aussi un caractère humide plus ou moins marqué. Ces boisements 
n’abritent qu’un seul habitat d’intérêt communautaire, les chênaies pédonculées à 
Molinie bleue. 
 

�9 % du site sont recouverts de landes et de fourrés, alors que par le passé, cette 
occupation a du être beaucoup plus importante. En effet, de nombreux boisements sont 
le résultat de l’abandon de ces landes autrefois utilisées pour le pâturage. Ces 
formations comprennent 2 habitats et 4 espèces d’intérêt communautaire et sont parfois 
en mosaïque avec d’autres. Ces végétations ont donc une valeur patrimoniale très 
importante et restent emblématiques du site. 
 

�3% de zones urbanisées. L’entretien et les travaux du réseau routier et de divers 
aménagements sont susceptibles d’avoir des impacts sur le site, ses habitats et ses 
espèces (utilisation de produit phytosanitaires, entretien des bords, réfection de ponts, 
introduction d’espèces invasives…). 
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Les zones humides sur le site 
 

L’intérêt majeur du Marais du Cassan et de Prentegarde repose sur un vaste 
complexe de zones humides qui couvrent près de 50 % de la surface totale du 
site. Elles donnent une identité forte au site et sont réparties sur l’ensemble du 
marais avec une grande diversité de milieux. 
 

�Les prairies humides sont majoritaires avec près de 100 ha (soit 1/5 de la 
superficie du site). Les plus grandes surfaces d’habitats d’intérêt 
communautaire font partie de ces prairies humides car elles regroupent 
l’ensemble des prairies à Molinie (habitat 6410).  
�Les boisements humides occupent une part importante (43,6 %). Ces 
boisements sont variés avec les forêts de Pin sylvestre, les bois de Bouleau, les 
formations d’aulnes et de saules et les chênaies à Molinie qui représentent le 
seul habitat d’intérêt communautaire (9190). 
�Les autres types de zones humides sont beaucoup plus modestes mais ont un 
caractère patrimoniale fort car on retrouve parmi elles les landes humides 
(4010), les mégaphorbiaies (6430), les tourbières bombées actives (7110), seul 
habitat prioritaire du site, et les formations des dépressions tourbeuses (7150). 
Notons que ces formations ont dû par le passé être beaucoup plus importantes 
mais les changements de pratiques agricoles ont conduit à leur raréfaction. 
 
 
Tableau récapitulatif des données : 
 

Grands milieux 
(en lien avec FSD) 

 

Recouvrement 
du site (estimation 

globalisée) 
 

État 
sommaire 

 

Principaux habitats d’intérêt communautaire 
concernés  

Principales espèces 
d’intérêt 

communautaire 
concernées  

Principales menaces  en lien avec les tendances 
naturelles et les activités humaines  

Origine des données 
Structures ressources 

Forêts 134,02 ha Bon ����9190 : Vieilles chênaies acidiphiles des plaines 
sablonneuses à Quercus robur 

� Arnica montana 
� Lucanus cervus 

 

- incendies SIG 
CPIE HA 

Prairies de fauche 
et pâturages 

305,5 ha Moyen �6410-6 : Prés humides et bas-marais acidiphiles 
atlantiques 
�6410-9 : Molinaies hygrophiles acidiphiles atlantiques 
�6430 : Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets 
planitiaires et des étages montagnards à alpins 
�7110 : Tourbières hautes actives 
�7150-1 : Dépressions sur substrats tourbeux 

� Coenagrion mercuriale 

� Spiranthes aestivalis 

� Arnica montana 
� Sphagnum spp. 

- chargement trop élevé 
- utilisation excessive d’intrants et de phytosanitaire 
- mise en culture  
- abandon et fermeture 
-destructuration du sol 
-assèchement, drainage, remblai 

SIG 
CPIE HA 

Landes et fourrés 43,1 ha Moyen 
 à  

mauvais 

�4010-1 : Landes humides atlantiques 
�4030 : Landes sèches européennes 
�4030-10 : Landes acidiphiles subatlantiques sèches à 
sub-sèches 

� Arnica montana 
� Sphagnum spp. 

- enfrichement 
- incendies 

SIG 
CPIE HA 

Haies 5,1 ha Sans objet Sans objet � Lucanus cervus - élimination pour l’agrandissement de parcelles SIG 
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Rivières 16,5 km 
d’écoulements 
dont 11km de 
cours d’eau 
permanent 

Moyen 
 à  

mauvais 

�3110-1 : Eaux stagnantes à végétation vivace 
oligotrophique 
�7150-1 : Dépressions sur substrat tourbeux 

� Coenagrion mercuriale 

� Lutra lutra 
� Lampetra planeri 

- recalibrage, rectification, curage, entretien excessif, 
fermeture du milieu 
- recalibrage, rectification, curage, entretien excessif,  
- recalibrage, rectification, curage, entretien excessif, 
fermeture, colmatage, ensablement 

SIG 
CPIE HA, SFO, 

ONEMA, FDAAPPMA 

Zones humides 210,80 ha Moyen  
à  

mauvais 

�6410-6 : Prés humides et bas-marais acidiphiles 
atlantiques 
�6410-9 : Molinaies hygrophiles acidiphiles atlantiques 
�7110 : Tourbières hautes actives 
�7150-1 : Dépressions sur substrat tourbeux 
�6430 : Mégaphorbiaie hydrophiles d'ourlets 
planitaires et des étages montagnards à alpins 
�4010-1 : Landes humides atlantiques 
����9190 : Vieilles chênaies acidiphiles des plaines 
sablonneuses à Quercus robur 

� Coenagrion mercuriale 
� Spiranthes aestivalis 

� Arnica montana 
� Sphagnum spp 

 

- drainage, assèchement, entretien excessif des rases 
et rigoles 
- chargement trop élevé 
- abandon 
- remblaiement 

SIG 
CPIE HA 

Plans d'eau 0,46 ha Moyen Sans objet � Oxygastra curtisii 
� Lutra Lutra 

- assec prolongé, élimination des arbres de rives 
- artificialisation 

SIG 
CPIE HA 

Cultures 6 ha Bon Sans objet Sans objet - apports fertilisants et phytosanitaires, MES SIG 

Zones urbanisées 14,3 ha Sans objet Sans objet Sans objet - pollutions par eaux usées, et produits phytosanitaires 
- Introduction d’espèces exotiques envahissantes 

SIG 

Infrastructures 3,8 km de routes 
avec 4 ponts 
3,6 km de ligne à 
haute tension  

Sans objet Sans objet Sans objet - Introduction d’espèces exotiques envahissantes 
- travaux susceptibles d’avoir un impact sur les 
habitats et les espèces 

SIG 

 
 
 
 

5. DESCRIPTION DU PATRIMOINE NATUREL DU SITE  
 

Les habitats naturels et les espèces remarquables 
 
 
Les Habitats naturels 
Certains habitats naturels présents dans le périmètre du site Natura 2000 sont rares et remarquables dans ce secteur du département tels que la grande 
cariçaie, la roselière... mais ils ne relèvent pas de la Directive Habitats. Ils restent cependant à préserver pour le maintien de la biodiversité du site et sont 
des milieux humides directement dépendants du bon fonctionnement hydrologique du marais (voir détail sur carte des habitats selon la typologie corine 
biotope en annexe 4). 
 
 

Les espèces remarquables 
Le marais du Cassan et de Prentegarde abrite un nombre d’espèces patrimoniales très important dont certaines ne relèvent pas de l’annexe II de la 
Directive Habitats ( voir cartes des espèces animales pages 21 à 24 et végétales pages 26 et 27). La majorité de ces espèces est inféodée aux zones 
humides et aux cours d’eau. 
Il s’agit du seul site Natura 2000 d’Auvergne qui accueille la Spiranthe d’été, orchidée rare en Auvergne et protégée au niveau national ainsi que la plus 
grosse population d’Agrion de Mercure du département du Cantal (détail fiches espèces annexe 5). 
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�La flore 
La flore est particulièrement riche avec 18 espèces patrimoniales identifiées dont trois relevant de la Directive Habitats-Faune-Flore. Parmi cette flore 
exceptionnelle, certaines espèces sont connues dans la région ou le département uniquement sur ce secteur (Spiranthe d’été, Ail des landes, Choin 
noirâtre, Troscart des marais). La plupart de ces espèces bénéficient par ailleurs d’un statut de protection règlementaire national et/ou régional et figurent 
pour certaines d’entre elles sur des listes rouges en tant qu’espèce rare voire menacée. 
 
 
�La faune 
La diversité faunistique n’est pas moins remarquable avec plus de 40 espèces identifiées : 
 

�La diversité en Odonates (libellules) est une des plus importantes, si ce n’est la plus importante du département (plus de 40 espèces) avec quelques 
espèces tout à fait exceptionnelles pour le département (Libellule fauve, Aeshne affine, Leste sauvage...). 
 

�Les papillons sont mal connus sur le site car aucune étude spécifique n’a jamais été réalisée. Cependant, L’Azuré des mouillères a pu être identifié. Sa 
présence est tout à fait remarquable car il n’est connu que du Marais du Cassan et de Prentegarde dans tout l’ouest et le sud-ouest du département. Il 
serait intéressant que les papillons fassent l’objet d’un inventaire particulier. 
 

�Son importance pour l’avifaune (oiseaux), bien que les connaissances ne soient pas complètes, est indéniable tant pour la reproduction d’espèces 
rares, que pour la migration et pour l’hivernage. 
 

�Les informations disponibles pour les Amphibiens et les Reptiles sont rares mais le site semble avoir un bon potentiel d’accueil d’espèces patrimoniales 
(Triton marbré, crapaud calamite, divers serpents et lézards...). Il serait pertinent de mener une expertise batracologique et herpétologique du site. 

 
 
 
Les espèces exotiques à caractère envahissant 
 

�La flore 
L’impact de l’Elodée du Canada (Elodea canadensis), seule plante exotique envahissante identifiée à ce jour sur le site est difficile à évaluer. En effet, par 
endroit ses herbiers gênent considérablement l’écoulement des eaux, créant un colmatage des sédiments important. En revanche, cette espèce sert de 
support de ponte pour l’Agrion de Mercure. Avant toute intervention, il serait nécessaire d’avoir une localisation précise de sa présence. Par contre, il est 
impératif d’éviter qu’elle colonise le ruisseau de Pont Bernard dont elle est absente à ce jour. 
 
�La faune 
Les ragondins et rats musqués causent quelques dégâts aux berges mais ils sont relativement peu nombreux et sont chassées et piégées régulièrement. 
Les écrevisses signal et américaine sont très prisées de la Loutre et des pêcheurs. 
 
D’une manière générale, il apparaît primordial de tout mettre en œuvre pour éviter la propagation des espèces déjà présentes et surtout d’empêcher la 
venue de nouvelles espèces qui pourraient nuire à la biodiversité du site (Renouée du Japon...) par une veille permanente au niveau du site. 
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Tableau récapitulatif des données : 
 

Habitats et espèces d'intérêt 
patrimonial 

Quantification Qualification 
Enjeux par rapport à Natura 2000 

 

Origine des données 
Structures ressources 

 

Espèces animales de l'annexe I de la 
Directive Oiseaux 79/409  

 

14 
 

Aquila pennata (Aigle botté), Lullula arborea (Alouette lulu), Pernis apivorus (Bondrée apivore), Circus aeruginosus (Busard des 
roseaux), Circus cyaneus (Busard Saint-Martin), Circaetus gallicus (Circaète Jean-le-Blanc), Caprimulgus europaeus (Engoulevent 
d'Europe), Ardea purpurea (Héron pourpré), Alcedo atthis (Martin-pêcheur d'Europe), Milvus migrans (Milan noir), Milvus milvus
(Milan royal), Burhinus oedicnemus (Oedicnème criard), Dryocopus martius (Pic noir), Lanius collurio (Pie-grièche écorcheur) 

 

Directive européenne 
« oiseaux » 

LPO Auvergne 

 

Espèce animale de l'annexe IV de la 
Directive Habitats 92/43  

 

1 

 

Triturus marmoratus (Triton marbré) : une seule observation à confirmer dans le site 
 

Directive européenne 
« Habitats, faune, flore » 

CPIE HA, CNMBC 

 

Espèce végétale de l'annexe IV de la 
Directive Habitats 92/43  

 

1 
 

Spiranthes aestivalis (Spiranthe d’été),  liée à l’habitat 6410 (seul site Natura 2000 d’Auvergne abritant cette espèce) 
 

Directive européenne 
« Habitats, faune, flore » 

CPIE HA, CNMBC 

 

Espèces végétales de l'annexe V de la 
Directive Habitats 92/43  

 

2 
 

�Sphagnum spp. (sphaignes), liées aux habitats 6410, 4010 et 7110 
�Arnica montana (Arnica des montagnes) 

 

Directive européenne 
« Habitats, faune, flore » 

CPIE HA, CNMBC 
 

Les autres habitats naturels  
 

2 
 

�Phragmitaie (roselière) 
�Grande cariçaie 

 

CPIE HA, CBNMC 

 

Les autres espèces végétales 
 

15 
 

Allium ericetorum (Ail jaunâtre), Carex elongata (Laîche allongée), Dactylorhiza incarnata (Orchis incarnat), Drosera intermedia 
(Rosolis à feuilles intermédiaires), Drosera rotundifolia (Rossolis à feuilles rondes), Eleocharis quinqueflora (Scirpe pauciflore), 
Epipactis palustris (Epipactis des marais), Galium boreale (Gaillet boréal), Littorella uniflora (Littorelle à une fleur), Rhynchospora 
fusca (Rhynchospore brun), Schoenoplectus lacustris (Scirpe des lacs), Schoenus nigricans (Choin noirâtre), Thysselinum palustre
(Peucédan des marais), Triglochin palustre (Troscart des marais), Utricularia minor (Petite Utriculaire) 

 

CBNMC, CPIE HA, LPO 
Auvergne 

 

Les autres espèces animales 
 

�9 odonates 
 
 
 

�1 papillon 
 

�15 oiseaux 

 

�Aeshna affinis (Aeschne affine), Calopteryx s. splendens (Caloptéryx éclatant),  Coenagrion scitulum (Agrion mignon),
Ceriagrion tenellum (Agrion délicat), Lestes barbarus (Leste sauvage), Libellula fulva (Libellule fauve), Lestes v. virens (Leste 
verdoyant méridional), Sympetrum flaveolum (Sympétrum jaune d’or), Sympetrum meridionale (Sympétrum meridionale) 
 

�Glaucopsyche alcon (Azuré des mouillères), dépendant des habitats 4010, 6410 et 7110 
 

�oiseaux patrimoniaux dont la reproduction est probable ou certaine sur le site 

 

CPIE, LPO, … 

 

Les autres espèces animales chassées  
 

+12 
 

Lièvre, Perdrix rouge, Perdrix grise, Bécassine des marais, Canards, Bécasse des bois, Chevreuil, Renard, Ragondin, Blaireau, 
oiseaux migrateurs 

 

Fédération des chasseurs du 
Cantal 

 

Les autres espèces animales pêchées 
 

8 
 

�Aucune espèce patrimoniale mais présence de deux espèces envahissantes : Pacifastacus leniusculus (Ecrevisse de Californie 
ou signal), Orconectes limosus (Ecrevisse américaine) 
 

�Espèces piscicoles pêchées : Salmo trutta fario (Truite fario), Phoxinus phoxinus (Vairon), Barbatula barbatula (Loche franche), 
Rutilus rutilus (Gardon), Gobio gobio (Goujon), Squalius cephalus (Chevaine) 

 

FDAAPPMA, CPIE HA, 
ONEMA 
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Les habitats naturels et les espèces d’intérêt communautaire 
 
Les Habitats naturels de l’annexe I de la Directive 
Au regard d’une surface restreinte, le site Natura 2000 du Marais du Cassan et de Prentegarde abrite une diversité importante de milieux avec 8 habitats 
d’intérêt communautaire dont un habitat prioritaire (voir détail sur fiches en annexe 6). Ces habitats de la directive représentent environ 52,5 ha soit 10,4 % 
de la surface totale du site (voir carte des habitats page 30 et de leur état de conservation page 31). Il s’agit principalement de milieux humides (7 sur 8) 
dont certains occupent des surfaces très réduites et sont de fait particulièrement fragiles. Ces habitats humides abritent la majorité des espèces d’intérêt 
communautaire identifiées.  
 

�6410 : Les prairies à Molinie constituent le milieu emblématique du site car il est le plus étendu avec 29,66 ha soit plus de la moitié de la surface totale des 
habitats d’intérêt communautaire. De plus, il s’agit d’un habitat qui abrite de nombreuses espèces patrimoniales et se trouve souvent en mosaïque ou en 
contact avec les autres habitats d’intérêt communautaire humides (3110, 4010, 6430, 7110, 7150 et 9190). Son état de conservation est variable, souvent mal 
connu ou défavorable (inadéquat ou mauvais). Les zones en bon état sont rares. En effet, les pratiques agricoles ne sont pas toujours adaptées : le 
pâturage peut être trop important dégradant les milieux ou au contraire, il peut être insuffisant ou avoir disparu, permettant la fermeture des milieux. 
 

�Quatre habitats, de surfaces particulièrement réduites, hébergent de très nombreuses espèces patrimoniales ce qui implique une attention particulière 
pour leur préservation : 
 

�3110 : Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses. Son état de conservation est difficile à définir car il ne semble pas menacé 
directement et dans l’immédiat mais il est très fragmenté et donc très sensible à toutes perturbations. Il constitue des lieux de reproduction pour l’Agrion 
de Mercure. 
 

�6430 : Mégaphorbiaies hygrophiles. Ces milieux sont peu fréquents et leur état est variable mais jamais favorable car les conditions d’humidité et 
d’entretien léger ne semblent pas assurées. 
 

�*7110 : Tourbières hautes actives. Seul habitat prioritaire du site, il est peu typique dans l’ensemble et très réduit et donc jugé en état de conservation 
défavorable inadéquat. Sa gestion doit être appropriée afin de garantir sa pérennité. 
 

�7150 : Dépressions sur substrat tourbeux. Très dispersé sur le site, cet habitat occupe des surfaces toujours relativement réduites. Très souvent en bon état 
de conservation, il pâtit dans certains secteurs de l’abandon de pâturage qui provoque une fermeture des milieux. Il est systématiquement en mosaïque 
ou en contact avec les prairies à Molinie, les landes humides ou la tourbière haute active.  

 

�Les landes, qu’elles soient humides (4010) ou sèches (4030), sont des milieux emblématiques du site au même titre que les prairies à Molinies même si leur 
surface est plus réduite. Elles connaissent les mêmes problèmes d’enfrichement résultant de l’abandon de l’utilisation agricole de ces parcelles. 
 

�La typicité de l’habitat forestier 9190 - Chênaies pédonculées à Molinie bleue – est mal définie sur le site. Cet habitat devra faire l’objet d’une expertise de 
la part du CBNMC afin de mieux le caractériser et de définir son étendue réelle dans le site. Sa superficie est donc amenée à évoluer du fait d’une meilleure 
connaissance et indépendamment d’une évolution de son état de conservation. 
 

A noter : � Certaines formations végétales n’ont pas été rattachées à un habitat d’intérêt communautaire en raison de leur dégradation trop 
importante. Ce déclassement est dû à des modifications de pratiques qui ont fait évoluer les milieux vers un boisement par abandon ou à l’inverse une 
banalisation par surexploitation. Si ces formations retrouvaient une composition floristique plus riche et plus typique, elles pourraient de nouveau être 
rattachées à des habitats d’intérêt communautaire. La restauration de ces milieux permettrait de gagner plus de 31,2 ha, soit plus des 3/5 de la surface 
actuelle d’habitats d’intérêt communautaire. Cela concerne : �4010 : les landes humides (2,7 ha) + 4030 : les landes sèches (10,5 ha) + 6410 : les prairies à 
Molinie (18 ha). 
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 � Deux habitats supplémentaires pourraient être présents sur le site. Il s’agit d’une formation de prairies humides tourbeuses alcalines à Choin 
noirâtre qui pourrait relever de l’habitat 7230 : Tourbières basses alcalines, non connue actuellement en Auvergne ainsi que les habitats prioritaires du 6230* : 
Nardaie qui malgré la faible altitude pourrait être présent et du 91EO* : Forêts alluviales. Leur présence devra être vérifiée par une expertise du CBNMC. 
 

Tableau récapitulatif des données : 
Habitats naturels d'intérêt 

communautaire 
(*habitat prioritaire) 

Code 
Natura 
2000 

Surface 
couverte par 
l'habitat (ha) et 
% par rapport 

au site 

Structure 
et fonctionnalité 

État de conservation  à l'issue 
de l'inventaire (2) 

 

État de 
conservation à 

l’échelle 
biogéographique 

(2) 

Origine des données 
Structures ressources 

Eaux stagnantes à 
végétation vivace 
oligotrophique 

    3110-1 

 
0,15 ha 
0,03 % 

Gazons amphibies à Littorelle à une fleur fragmentés et de très faible surface 
totale. Cet habitat semble stable mais vulnérable aux changements de 
conditions du milieu (qualité de l’eau, fermeture, piétinement, plantes invasives). 
Valeur patrimoniale très importante car très rares et habitat de l’Agrion de 
Mercure et de la Lamproie de Planer. 

Inconnu : 0,15 ha 
 

Défavorable 
mauvais 

CPIE HA/DREAL 
Auvergne / CBNMC 

Landes humides 
atlantiques 
septentrionales à Bruyère 
à quatre angles 

4010-1 

 
2,31 ha 
0,46 % 

 
Landes à Callune, Bruyère à quatre angles et Molinie avec une colonisation par 
les ligneux néfaste à terme. Valeur patrimoniale forte et habitat identitaire du 
site.  

Défavorable inadéquat : 2,31ha 
 

Défavorable 
mauvais 

CPIE HA/DREAL 
Auvergne / CBNMC  

Landes sèches 
européennes 

4030 
(habitat 

élémentaire 
non défini) 

 
1,52 ha 
0,30 % 

 
 
 
Landes sèches à callune, genêts et Bruyère cendrée très appauvries à cause de 
l’abandon de pâturage et la colonisation par les ligneux.  
Valeur patrimoniale forte et habitat identitaire du site.  

Défavorable mauvais : 1,52 ha 
 

Défavorable 
mauvais 

CPIE HA/DREAL 
Auvergne / CBNMC  

Landes acidiphiles 
subatlantiques sèches à 
sub-sèches 

4030-10 

 
8,57 ha 
1,70 % 

Défavorable inadéquat : 8,56 ha 
 

Défavorable 
mauvais 

CPIE HA/DREAL 
Auvergne / CBNMC  

Prés humides et bas-
marais acidiphiles 
atlantiques 

6410-6 

 
10,57 ha 
2,09 % 

 
 
Prairies humides dominées par la Molinie et le jonc acutiflore. 
leur intérêt patrimonial est très fort car elles abritent de très nombreuses espèces 
rares ou protégées et sont très souvent en mosaïque avec d’autres habitats 
d’intérêt communautaire. 
Cependant, ces formations sont souvent dégradées par abandon ou 
surexploitation et parfois même extrêmement appauvries. 
Habitat emblématique du site car il est le plus étendu. 

Inconnu : 0,66 ha 
 

Favorable : 0,96 ha 
 

Défavorable inadéquat : 5,91 ha 
 

Défavorable mauvais : 3,04  ha 

Défavorable 
mauvais 

CPIE HA/DREAL 
Auvergne / CBNMC  

Molinaies hygrophiles 
acidiphiles atlantiques 

6410-9 

 
19,21 ha 
3,80 % 

Inconnu : 13,04  ha 
 

Favorable : 1,19  ha 
 

Défavorable inadéquat : 2,11 ha 
 

Défavorable mauvais : 2,87 ha 

Défavorable 
mauvais 

CPIE HA/DREAL 
Auvergne / CBNMC  

Mégaphorbiaies 
mésotrophes 
collinéennes 

6430-1 

 
0,91 ha 
0,18 % 

Formations humides de hautes herbes en périphérie des écoulements dans des 
zones sans grandes influences anthropiques. La pérennité de ces formations 
dépend d’une très faible intervention humaine et d’une stabilité des conditions 
d’inondations saisonnières.  

Inconnu : 0,34 ha 
 

Défavorable inadéquat : 0,37 ha 
 

Défavorable mauvais : 0,20  ha 

Défavorable 
inadéquat 

CPIE HA/DREAL 
Auvergne / CBNMC  

*Tourbières hautes 
actives 

7110* 

 
0,06 ha 
0,01 % 

Seule formation réellement tourbeuse du site, elle est très réduite. Sa rareté, les 
espèces rares qu’elle abrite ainsi que son contact avec d’autres habitats 
d’intérêt communautaire lui confère une valeur patrimoniale très forte. Cet 
habitat ne semble pas menacé mais une attention particulière doit lui être 
consacrée pour assurer sa pérennité.  

Défavorable inadéquat : 0,06 ha 
Soit 100 % 
 

Défavorable 
mauvais 

CPIE HA/DREAL 
Auvergne / CBNMC  

Dépressions sur substrat 
tourbeux 

7150-1 

 
1,48 ha 
0,29 % 

Formations pionnières des sols humides pauvres abritant de nombreuses espèces 
caractéristiques patrimoniales comme les Rhynchospores, le Rossolis à feuilles 
intermédiaires. 
Il est très peu étendu et fragmentaire mais ne semble pas menacé à long terme 
excepté en cas d’assèchement ou de fermeture des milieux. 

Favorable : 1,28 ha 
 

Défavorable mauvais : 0,20 ha 

Défavorable 
mauvais 

CPIE HA/DREAL 
Auvergne / CBNMC  

Chênaies pédonculées à 
Molinie bleue 

9190-1 
 

8,01 ha 
1,59 % 

Formation de chênaies à sous bois à Molinie au sol engorgé d’eau une grande 
partie de l’année. Cet habitat semble stable et non menacé mais il est mal 
caractérisé et devra faire l’objet d’une expertise poussée de la part du CBNMC. 

Inconnu : 2,44 ha 
 

Défavorable mauvais : 5,57 ha 

Défavorable 
inadéquat 

CPIE HA/DREAL 
Auvergne / CBNMC  

(1) Nom d’après l'annexe I de la directive 92/43 
(2) Favorable, défavorable inadéquat, défavorable mauvais, inconnu 
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Les espèces d’intérêt communautaire de l’annexe II de la Directive 
 

Parmi les 5 espèces d’intérêt communautaire recensées sur le site Natura 2000 (détail dans fiches espèces en annexe 5 et localisation dans cartes pages 21 
à 24) : 
 

� L’Agrion de Mercure est l’espèce la mieux connue. Une étude de sa répartition sur le site en 2009 a montré que presque l’ensemble des milieux favorables 
à l’espèce est occupé. Son état de conservation est donc jugé favorable. L’absence de cette demoiselle sur certains écoulements est due à la fermeture 
par les saules ou à l’absence de végétation aquatique support de ponte. Le rétablissement de conditions favorables permettrait à coup sûr de consolider la 
population présente et de garantir les échanges entre les différents secteurs occupés. 
 

�La Lamproie de Planer n’a été observée que récemment sur le ruisseau du Pont Bernard. Cette observation est tout à fait intéressante même si les données 
sur la biologie de cette espèce sont assez peu précises. Ce ruisseau est le seul qui semble pouvoir accueillir l’espèce actuellement car la qualité des autres 
cours d’eau ne semble pas satisfaisante. Toutefois, il faudrait mener une étude plus précise afin de mieux connaître la répartition de l’espèce sur le site afin 
de permettre sa conservation. Les travaux d’entretien des cours d’eau d’une partie du site à l’initiative de la Fédération de Pêche du Cantal y contribuent. 
 

�La Cordulie à corps fin a été observée une seule année sur le site à proximité de l’étang du Pré d’Alzor sans que sa reproduction n’ait pu être attestée. 
Cette espèce rare dans les sites Natura 2000 de la région Auvergne doit être recherchée afin de préciser son statut dans le Marais. Si des sites de 
reproduction sont découverts, il faudra assurer leur conservation par une gestion appropriée. 
 

�La Loutre est bien présente dans le Marais comme dans la quasi-totalité du Cantal.  
 

�Le Lucane cerf-volant est fréquent dans ce secteur mais probablement plus rare dans le Marais en raison du faible nombre de vieux chênes. 
 
 

Tableau récapitulatif des données : 
 

Nom des espèces 
(annexe II de la DH) 

(1) 

Nom commun  Code 
Natura 
2000  

Estimation de  
la population  

Structure et fonctionnalité de la population 
Habitat de l'espèce 

État de 
conservation sur  

le site (2) 

État de conservation 
à l’échelle 

biogéographique (2) 

Origine des données 
Structures ressources 

 

� Oxygastra curtisii 
 

�Cordulie à corps fin 
 

1041 
 

inconnue 
 

Quelques individus observés près d’un plan d’eau (étang du Pré d’Alzor). 
 

Pas de preuve de l’autochtonie de l’espèce. 

 

inconnu 
 

Défavorable inadéquat 
 

SFO, CPIE HA 

 

� Coenagrion 
mercuriale  

 

�Agrion de Mercure 
 

1044 
 

+200 individus  
 

Espèce répartie sur l’ensemble des milieux favorables du site : ruisseaux et 
rigoles ensoleillées à végétation flottante et/ou aquatique. 
 

Il doit probablement y avoir des échanges entre les différentes zones 
occupées par l’espèce au moins à l’échelle d’un cours d’eau. 

 

favorable 
 

Défavorable mauvais 
 

SFO, CPIE HA 

 

� Lucanus cervus 
 

�Lucane cerf-volant 
 

1083 
 

inconnue 
 

Espèce observée une seule fois. 
 

Il y a peu de vieux chênes sur le site qui ne doit donc pas abriter une 
population très importante.  

 

inconnu 
 

Favorable 
 

Conseil Général du 
Cantal 

 

� Lampetra planeri 
 

�Lamproie de Planer 
 

1096 
 

inconnue 
 

Reproduction constatée sur le ruisseau de Pont Bernard mais aucune autre 
information quant à son utilisation des cours d’eau du site. 
 

Elle vit dans les cours d’eau aux eaux claires de tête de bassin versant. Par 
conséquent les autres ruisseaux du site semblent moins propices à l’espèce
compte tenu de leur état de dégradation.  

 

inconnu 
 

Inconnu 
 

FDAAPPMA, ONEMA 

 

� Lutra lutra 
 

�Loutre d’Europe 
 

1355 
 

inconnue 
 

Fréquente sur tous les cours d’eau du site (présence d’épreintes, reliefs de 
repas et empreintes). 
 

Méconnaissance de l’utilisation du site par l’espèce.  

 

favorable 
 

Favorable 
 

CPIE HA, ONEMA 

(1) Nom d’après l'annexe II de la directive 92/43 
(2) Favorable, défavorable inadéquat, défavorable mauvais, inconnu 
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PARTIE II - LES OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
 

Pour rappel, la Directive « Habitats » a pour objectifs de « Favoriser le maintien de la biodiversité, tout en tenant compte des exigences économiques, 
sociales, culturelles et régionales ».  
 

La préservation de ces « habitats » constitue donc l’objectif premier du présent document. Cette préservation doit passer par le maintien des activités 
présentes sur le site Natura 2000 concerné dans les limites de compatibilité avec la conservation des habitats et des espèces qu’il accueille. 
 

Pour cela, des objectifs déclinés sur deux niveaux permettent d’aboutir à des actions précises en lien avec les activités concernées. Les actions envisagées 
sont détaillées dans les  fiches actions du paragraphe suivant. 

Les objectifs de développement durable ont été déclinés selon trois niveaux de priorité (***Priorité forte, **Priorité moyenne, *Priorité faible) 
 
 
 
1.ENJEUX ET OBJECTIFS 
 
 
 

ENJEUX ET OBJECTIFS LIES AUX HABITATS NATURELS, AUX ESPECES ET AUX ACTIVITES HUMAINES : 
 

Objectifs de 
développement 
durable / Priorité 

Objectifs opérationnels 
 

Activités 
humaines 
concernées 

Outils mobilisés Actions envisagées 
(détail dans fiches actions) 

 

Habitats d’intérêt 
communautaire 
concernés 

Espèces d’intérêt 
communautaire 
concernées 

 
 
 

A. 
Préserver la 
qualité de l’eau 
des milieux 
aquatiques et 
humides 
 
 
Priorité forte 

 
1. Limiter les apports de 
substances polluantes  

 

Agriculture 
 

�MAET 
�Charte Natura 2000 
�Mesures hors Natura 
2000  

 

�Maintenir une gestion agricole adaptée (G1) 
�Faire signer la Charte (A1) 
�Mise en défens berges et zones humides (G2,V2) 

 
3110-1 : Eaux 
stagnantes à 
végétation vivace 
oligotrophique 
6410-6 : Prés humides et 
bas-marais acidiphiles 
atlantiques 
6410-9 : Molinaies 
hygrophiles acidiphiles 
atlantiques 
6430-1 : 
Mégaphorbiaies 
mésotrophes 
collinéennes 
*7110 : Tourbières 
hautes actives 
7150-1 : Dépressions sur 
substrat tourbeux 
4010-1 : Landes 
humides atlantique 
septentrionales à 
Bruyère à quatre 
angles 
 

 
 
 
 
�Agrion de Mercure 
 

�Cordulie à corps fin 
 

�Loutre d’Europe 
 

�Lamproie de Planer 
 

�Spiranthe d’été 
 

�Sphaignes 

 

 

Forêt 
 

�Contrat forestier 
�Contrat Natura 2000 
�Charte Natura 2000 

 

�Initier une gestion forestière adaptée (G3) 
�Restaurer les milieux en cours de fermeture (G4) 
�Faire signer la Charte (A1) 

 

Aménagements 
et infrastructures 

 

�Etudes d’incidence 
�Charte Natura 2000 
�Mesures hors Natura 
2000 

 

�Participer à l’expertise des études d’incidence (A2) 
�Faire signer la Charte (A1) 
�Améliorer la gestion de l’eau en amont du site (A2, A3) 

 
2. Maintenir un bon 
fonctionnement 
hydrographique  

 

Toutes 
 

 

�Etudes d’incidence 
�Charte Natura 2000 
�Mesures hors Natura 
2000 

 

�Faire signer la Charte (A1) 
�Participer à l’expertise des études d’incidence (A2) 
�Animation du Docob (A3) 

 
3. Contrôler les 
espèces  
exotiques 
envahissantes 

 

Agriculture 
 

�Charte Natura 2000 
�Contrat Forestier 
�Contrat Natura 2000 

 

�Faire signer la Charte (A1, V1) 
�Participer à l’expertise des études d’incidence (A2, V2) 
�Initier une gestion forestière adaptée (G3, V1, V2) 
�Contrôler l’extension des espèces envahissantes (G5,V2) 

 

Forêt 
 

Aménagements  
et infrastructures 
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B. 
Conserver les 
habitats naturels 
à forte valeur 
patrimoniale 
 
 
Priorité forte 

 

1. Maintenir des 
pratiques agricoles 
adaptées 

 

Agriculture 
 
�MAET 

  

 
�Maintenir une gestion agricole adaptée (G1) 
�Mise en défens berges et zones humides (G2,V2) 
�Faire signer la Charte (A1) 

 
 
6410-6 : Prés humides et 
bas-marais acidiphiles 
atlantiques 
6410-9 : Molinaies 
hygrophiles acidiphiles 
atlantiques 
6430-1 : 
Mégaphorbiaies 
mésotrophes 
collinéennes 
*7110 : Tourbières 
hautes actives 
7150-1 : Dépressions sur 
substrat tourbeux 

 
 
�Agrion de Mercure 
 

�Arnica des 
montagnes 
 

�Cordulie à corps fin 
 

�Loutre d’Europe 
 

�Lamproie de Planer 
 

�Spiranthe d’été 
 

�Sphaignes 

 

2. Contrôler la 
fermeture des milieux 
ouverts 

 

Loisirs 
 
�Charte Natura 2000 
�Contrat Natura 2000 
 

 

�Initier une gestion forestière adaptée (G3) 
�Restaurer les milieux en cours de fermeture (G4) 

 

 

3. Mettre en défens les 
milieux les plus fragiles 

 

Agriculture,  
Forêt 
Loisirs 

�MAET 
�Charte Natura 2000 
�Contrat Forestier 
�Contrat Natura 2000 
�Animation Natura 2000 

 
�Faire signer la Charte (A1, V1) 
�Maintenir une gestion agricole adaptée (G1) 
�Faire signer la Charte (A1) 
�Mise en défens berges et zones humides (G2,V2) 

 

4. Favoriser  une 
gestion forestière 
adaptée 

 

Forêt 
 

�Contrat Forestier 

 

 

�Initier une gestion forestière adaptée (G3) 

 

 

C.  
Maintenir et 
restaurer les 
landes 
 
 
Priorité moyenne 

 

1. Maintenir des 
pratiques agricoles 
adaptées 

 

Agriculture 
 

�MAET 
 �Charte Natura 2000 

  

 

�Maintenir une gestion agricole adaptée (G1) 
�Faire signer la Charte (A1, V1) 

 
4010-1 : Landes 
humides atlantique 
septentrionales à 
Bruyère à quatre 
angles 
4030 : Landes sèches 
européennes 
4030-10 : Landes 
acidiphiles 
subatlantiques sèches 
à  sub-sèches 
 

 
 
 
 
�Arnica des 
montagnes 
  

2. Contrôler la 
fermeture des milieux 
ouverts  

 

Loisirs  
 
�Charte Natura 2000 
�Contrat Natura 2000 

 

 

�Initier une gestion forestière adaptée (G3) 
�Restaurer les milieux en cours de fermeture (G4) 
�Faire signer la Charte (A1, V1) 

 

3. Limiter le risque 
incendie 

 

Loisirs  
 
�Charte Natura 2000 
�Contrat Natura 2000 
�Animation Natura 2000 
 

 
�Faire signer la Charte (A1) 
�Sensibiliser les usagers au risque incendie (G3, V1, V4) 
�Développer partenariat avec SDIS (A 3) 

 

D.  
Maintenir les 
habitats forestiers 
 
 
Priorité faible 

 

1. Contrôler les coupes 
forestières 
 

 
 
 

Forêt 

 
 
 
�Charte Natura 2000 
�Contrat Forestier 
�Contrat Natura 2000 
�Animation Natura 2000 
 

 

 

�Faire signer la Charte (A1) 
�Animation du Document d’objectifs (A3) 

 

 
 
9190-1 : Chênaies 
pédonculées à Molinie 
bleue 
 

 
 
�Lucane cerf-volant 
 

 

2. Maintenir l’humidité 
du milieu 

 

�Faire signer la Charte (A1) 

 

 

3. Limiter le risque 
incendie 

 

�Faire signer la Charte (A1) 
�Sensibiliser les usagers au risque incendie (G3, V1, V4) 
�Développer partenariat avec SDIS (A 3) 
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ENJEUX ET OBJECTIFS TRANSVERSAUX : 
Objectifs de 

développement 
durable par ordre 

de priorité 

Objectifs opérationnels 
 

Activités 
humaines 
concernées 

Outils mobilisés Actions envisagées 
(détail dans fiches actions) 

 

Habitats d’intérêt 
communautaire 
concernés 

Espèces d’intérêt 
communautaire 
concernées 

 

E.  
Suivre l’évolution 
des habitats et 
des espèces 
d’intérêt 
communautaire  
 
Priorité forte 
 

 
1. Surveiller l’état 
écologique du site & 
évaluer l’impact des 
actions réalisées 

 

Toutes 

 
 
�Animation du Site 

 
 
�Mettre en place des indicateurs de suivi (S1) 

 

 
 
Tous 

 
 
Toutes 

 
2. Améliorer les 
connaissances du site 

 
 
 
 
Toutes 
 

 
 
 
 
�Animation du Site 

 
�Compléter la connaissance du site (S2) 

 

Priorité forte 
*6230 : Nardaie 
*7110 : Tourbières 
hautes actives 
7230 : Tourbières basses 
alcalines 
 
 
 

Priorité faible 
4030 : Landes sèches 
européennes 
9190 : Vieilles chênaies 
acidophiles 

Priorité forte 
�Cordulie à corps fin 
�Lamproie de Planer 
�Sphaignes  
�Autres mousses 
�Damier de la succise 
�Cuivré des marais 
�Loutre d’Europe 
 

Priorité faible 
�Triton marbré 
�Autres amphibiens 
�Lucane cerf-volant 
�Grand Murin 
�Autres chauves-
souris 
�Reptiles 

 
3. Améliorer les 
connaissances des 
zones d’influence 

 
�Compléter la connaissance des zones amont (S3) 

 

 

F. 
Associer les 
acteurs du site 
 
Priorité forte 

 
1. Mettre à disposition 
des usagers de 
l’information et de la 
connaissance 

 
Toutes 
 
 

 
�Animation du site 

  

 
�Diffuser le Docob (V1) 
�Créer un site internet sur l’interface Natura 2000 (V2) 
�Faire une synthèse des règlementations (A3) 

 
 
Tous 

 
 

Toutes 

 
2. Sensibiliser les 
usagers à la 
préservation du site 

 
Toutes 

 
�Animation du site 

  

 
�Organisation de réunions techniques (A3) 
�Diffuser une lettre d’information (V3) 
�Organiser des visites guidées et conférences (V4) 
 

 
3. Réaliser des outils 
pédagogiques 

 
Toutes 

 
�Animation du site 

  

 
�Réaliser une exposition (V5) 
 
 

 

G. 
Mettre en valeur 
le site auprès du  
public 
 
Priorité faible 

  

1. Aménager un point 
d’accueil du public 

 
Toutes 

 

 
�Animation du site 

  

 

 
�Réaliser des équipements d’interprétation (V6) 
�Réaliser un livret de découverte du site (V7) 

 

 
Tous 

 
Toutes 
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2. ACTIONS ENVISAGEES 
 
Afin de permettre une meilleure visualisation des actions envisagées dans le cadre de la mise en œuvre de la démarche Natura 2000 sur le site du Marais 
du Cassan et de Prentegarde, les fiches qui suivent en détaillent le contexte et le contenu. 
 
Pour faciliter la lecture, la codification des actions est la suivante : 

G : Gestion (restauration et entretien) 
S : Suivis & études 
V : Valorisation & Sensibilisation 
A : Animation du Docob 

 
La carte suivante (page 38) permet de localiser sur le site les actions de gestion. Une carte détaillée des MAET figure en annexe 7. La localisation des 
actions G3 et G4 reste indicative du fait de la précision des données acquises au cours du DOCOB et des ateliers de travail. Ce travail sera affiné au cours 
de la mise en œuvre. 
 
Un récapitulatif de l’ensemble des 18 actions ainsi que leur coût estimé est présenté dans le paragraphe suivant. 
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� Acteurs de la mise en œuvre  : Agriculteurs, Structure animatrice, organismes agricoles 
 
���� Cadre politique :  PAC / PDRH 

 
���� Types de financements mobilisables :  MAET 

����Descriptif de l’action  : Pâturage, fauche, conversion céréales en prairies 
 
����Indicateurs d’évaluation de l’action : Nombre et surface de MAET engagées 
 
����Habitats/espèces visées : Tous 

 

MODALITES DE MISE EN OEUVRE : 
 
 
Moyens proposés :  4 MAET sont à disposition des agriculteurs âgés de 18 à 60 ans (Détail en annexe 8) 
 2010 & 2011 seront les années possibles de contractualisation au cours de la première phase de mise en œuvre. 
 

Code MAET Nom de la MAET Surface 
éligible 

Taux de 
contractualisation 
attendu pour 2010 

Objectif de surface 
contractualisée 

pour 2010 

Montant de l’aide 

AU_MACA_ZH1 
 

« Zones humides prioritaires » 19 ha 4 % 16 ha 392 €/ha/an 

AU_MACA_ZH2 « Zones humides et leur périphérie » 
 

59 ha 69 % 41 ha 261 €/ha/an 

AU_MACA_HE1 
 

« Prairies » 187 ha 75 % 140 ha 164 €/ha/an 

AU_MACA_GC1 « Reconversion de cultures en prairies » 
 

6 ha 37 % 2.19 ha 322 €/ha/an 

TOTAL 271 ha 73.50 % 199.19 ha  
 
 
Territoire concerné :  Ilôts déclarés PAC Surface d’application : 271 ha 
 
Budget prévisionnel global : 219 445 € pour 5 ans de mise en œuvre dès 2010 et une enveloppe complémentaire de 39 000 € en 2011 soit 258 445 € 
 
Opérations associées  : Faire signer la Charte (A1), Mise en place du site internet Natura 2000 (V2), Animation du Docob (A3) 
 

G1 : Maintenir une gestion agricole adaptée aux habitats et aux espèces 
 

 PRIORITE STRATEGIE 
��� Contractualisation pour maintien de pratiques adaptées  
 
Objectif de l’action : Maintenir une ressource en eau de qualité et la biodiversité Indicateurs d’évaluation de l’objectif détaillé/résultats souhaités : Tous indicateurs SE1 
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� Acteurs de la mise en  œuvre  : Agriculteurs, structure animatrice, Organismes agricoles, Etat, 
Collectivités, Fédération Pêche… 
 
���� Cadre politique :  Natura 2000, PDZH, SDAGE 
 
���� Types de financements mobilisables :  Contrat N 2000 (A32324P), Conseil Général, Agence Eau 

����Descriptif de l’action  : Améliorer l’état des berges des cours d’eau, et maintien des 
zones humides 
 
����Indicateurs d’évaluation de l’action : Nombre et surface de contrats engagés 
 
����Habitats/espèces visées : Tous 

 

MODALITES DE MISE EN OEUVRE : 
 
 
Moyens proposés :   � Identification des zonages et des gestionnaires concernés au cours de l’animation Natura 2000, et articulation avec 

conditionnalité des aides PAC et MAET, 
 

� Echange avec le Syndicat Mixte Rance Célé pour bénéficier de leur expérience et identifier les techniques les plus appropriées 
en termes d’amélioration des points d’abreuvement 

 
� Accompagnement au montage d’un projet fédéré dans le périmètre du site et dans les zones d’influence pour l’amélioration de 
l’abreuvement et pour le maintien de la qualité des cours d’eau 

  
� Mise en défens des berges dégradées en vue de leur restauration via un contrat Natura 2000 non productif ainsi que des zones 
humides les plus fragiles (A32324P) 

 
 
 
 
 
 
Territoire concerné :  Surface du périmètre Natura 2000 et zone d’influence amont Surface d’application : linéaire hydrographique et zones humides 
 
Budget prévisionnel global : Pour la mise en défens uniquement 28 €/ml x 1000 m = 28 000 € 

   Les équipements pour l’abreuvement ne rentrent pas dans le dispositif Natura 2000 (à estimer ultérieurement) 
 
Opérations associées  : Faire signer la Charte (A1), Animation du Document d’objectifs (A4), Mise en place du site internet Natura 2000 (V2) 
 

G2 : Mettre en défens des berges et des zones humides 
 

 PRIORITE STRATEGIE 
��� Aménagement pour non dégradation voire restauration 
 
Objectif de l’action : Maintenir une ressource en eau de qualité et la biodiversité Indicateurs d’évaluation de l’objectif détaillé/résultats souhaités : Tous Indicateurs SE1 
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� Acteurs de la mise en œuvre  : Propriétaires, structure animatrice, organismes forestiers… 
 
���� Cadre politique :  Natura 2000, Politique forestière nationale et régionale 
 
���� Types de financements mobilisables :  Contrat N 2000 forestier (7 mesures retenues) 

����Descriptif de l’action  : Maintenir une ressource en eau de qualité et la biodiversité 
 
����Indicateurs d’évaluation de l’action : Nombre et surface de contrats engagés 
 
����Habitats/espèces visées : Tous 

 

MODALITES DE MISE EN OEUVRE : 
 
Moyens proposés :  A partir des 13 mesures régionales, seules celles qui s’adaptent au contexte du site ont été retenues : 
 

 � Travaux de marquage, d’abattage ou de taille sans enjeu de production pour les bords de cours d’eau enrésinés (F22705) 
 

� Prise en charge de surcoûts d’investissements des dessertes en forêt pour franchissements zones humides et cours d’eau 
(F22709) 

  

 � Elimination ou limitation d’espèces indésirables en forêt de production (F22711) 
  

 � Dispositif favorisant le développement de bois sénescents pour favoriser le Lucane cerf-volant (F22712) 
 

 � Investissement visant à informer les usagers de la forêt et en particulier du risque incendie (F22714) 
 

� Création de clairières ou de landes sur des zones actuellement boisées mais non rentables économiquement afin de restaurer 
des surfaces d’habitats (F22701) 

 

 � Création ou rétablissement de mares forestières en particulier pour favoriser le Triton marbré ou d’autres amphibiens (F22702) 
 
 
 

Territoire concerné :  Périmètre Natura 2000 Surface d’application : environ 50 ha 
 
Budget prévisionnel global :  Estimation à 20 000 € (à préciser ultérieurement) 
 
Opérations associées  : Faire signer la Charte (A1), Animation du Document d’objectifs (A4), Mise en place du site internet Natura 2000 (V2) 
 

G3 : Initier une gestion forestière adaptée aux habitats et aux espèces 
 

 PRIORITE STRATEGIE 
��� Contractualisation pour le maintien de pratiques adaptées 
 
Objectif de l’action : Maintenir une ressource en eau de qualité et la biodiversité Indicateurs d’évaluation de l’objectif détaillé/résultats souhaités : Tous Indicateurs SE1 
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� Acteurs de la mise en œuvre  : Propriétaires, gestionnaires, structure animatrice, Conseil 
Général, SDIS 
 
���� Cadre politique :  Natura 2000, ENS, Prévention risques 
 
���� Types de financements mobilisables :  Contrat N 2000 (A32324P), Contrat ENS 

����Descriptif de l’action  : Restaurer puis entretenir des habitats non agricoles et non 
forestiers 
 
����Indicateurs d’évaluation de l’action : Nombre et surface de contrats engagés 
 

����Habitats/espèces visées : Tous 

 

MODALITES DE MISE EN OEUVRE : 
 
 
Moyens proposés :  Selon les contextes, des modes d’entretien différenciés pourront être envisagés, après restauration : 
 

 � Identifier les zonages concernés et propriétaires et/ou gestionnaires 
 

 � Chantier lourd de restauration de milieux ouverts par débroussaillage (communal du Cassan, parcelles privées …) (A32301P) 
 

� Equipements pastoraux dans le cadre d’un projet de génie écologique (communal du Cassan et mise en pâture expérimentale 
avec des Highland Cattle) (A32303P) 
 

� Gestion pastorale d’entretien des milieux ouverts dans le cadre d’un projet de génie écologique (communal du Cassan) 
(A32303R) 

 

 � Chantier d’entretien des milieux ouverts par gyrobroyage ou débroussaillage léger (A32305R) 
 
Le débroussaillage et l’entretien de secteurs à molinie en cours d’embroussaillement propices aux incendies peut participer à minimiser ce risque, facteur 
de destruction d’habitats et d’espèces. 
 
 
Territoire concerné :  Périmètre Natura 2000 Surface d’application : 100 ha 
 
Budget prévisionnel global :  Estimation à 65 000 €, Restauration et équipements pastoraux 
     Estimation à 65 000 € d’entretien par pâturage ou mécanique pour 5 ans 
 
Opérations associées  : Faire signer la Charte (A1), Animation du Document d’objectifs (A4), Mise en place du site internet Natura 2000 (V2) 
 

G4 : Restaurer des milieux en cours de fermeture 
 

 PRIORITE STRATEGIE 
��� Contractualisation pour travaux de restauration et d’entretien 
 
Objectif de l’action : Maintenir la biodiversité et limiter le risque incendie Indicateurs d’évaluation de l’objectif détaillé/résultats souhaités : Tous Indicateurs SE1 
 



Document d’Objectifs du site Natura 2000 FR 8302003 « Marais du Cassan et de Prentegarde »  SIVU Auze Ouest-Cantal 

Conservatoire des Espaces et Paysages d’Auvergne & Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement de Haute Auvergne  - Mai 2010 
- 43 - 

� Acteurs de la mise en œuvre  : Propriétaires, gestionnaires, structure animatrice, Fédérations 
de pêche et de chasse, ACCA, AAPPMA… 
 
���� Cadre politique :  Natura 2000 
 
���� Types de financements mobilisables :  Contrat N 2000 (A32324P) 

����Descriptif de l’action  : Eradiquer et/ou contenir les espèces nouvelles ou présentes 
 
����Indicateurs d’évaluation de l’action : Nombre et surface d’espèces concernées 
 
����Habitats/espèces visées : Tous 

 

MODALITES DE MISE EN OEUVRE : 
 
 
Moyens proposés :  � Identification des taxons, des zonages et des gestionnaires concernés au cours de l’animation Natura 2000 
 (Renouée Japon bord route et cours d’eau si apparition, Elodée canada sur ruisseau de Pont Bernard, …) 
 
 � Echange avec le Groupe Régional Auvergne Plantes Exotiques Envahissantes pour identifier les techniques les plus appropriées 
 
 � Accompagnement au montage d’un projet fédéré dans le périmètre du site et dans les zones d’influence 
 

� Elimination ou limitation d’espèces indésirables sur les zones où elles sont actuellement absentes via un contrat Natura 2000 non 
productif (A32320P et R). 

 
 
 
 
 
 
 
Territoire concerné :  Surface du périmètre Natura 2000 et zone d’influence amont Surface d’application : linéaire hydrographique prioritaire 
 
Budget prévisionnel global :  4 000 €/an, soit 20 000 € pour 5 ans. 
 
Opérations associées  : Faire signer la Charte (A1), Animation du Document d’objectifs (A4), Mise en place du site internet Natura 2000 (V2) 

G5 : Contrôler l’extension des espèces exotiques envahissantes 
 

 PRIORITE STRATEGIE 
��� Maintien et restauration des espèces et des habitats 
 
Objectif de l’action : Maintenir une ressource en eau de qualité et la biodiversité Indicateurs d’évaluation de l’objectif détaillé/résultats souhaités : Tous Indicateurs SE1 
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� Acteurs de la mise en œuvre  : Structure animatrice, bureau études, associations naturalistes 
 

���� Cadre politique :  Natura 2000 
 

���� Types de financements mobilisables :  Animation N 2000 / Etat 

����Descriptif de l’action  : Mesurer une série d’indicateurs 
 
����Indicateurs d’évaluation de l’action : Taux de remplissage des indicateurs 
 
����Habitats/espèces visées : Tous 

 

MODALITES DE MISE EN OEUVRE : 
 
 
Moyens proposés :  
 
 � Renseignement progressif des bio-indicateurs définis : Année n = renseignement des indicateurs généraux 
  Année n+1 = renseignement progressif des indicateurs d’état écologique. 
 
 
 � La liste des bio-indicateurs proposés figure dans le tableau de bord de suivi. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Territoire concerné : Ensemble du périmètre Natura 2000 Surface d’application : 507 ha 
 
Budget prévisionnel global : estimation à 3500 €/2 ans + dernière année pour bilan, soit 14 000 € pour 6 ans. 
 
Opérations associées  : Toutes 
 

S1 : Mettre en place des indicateurs de suivi 
 

 PRIORITE STRATEGIE 
��� Evaluation  
 
Objectif de l’action : Veille de l’état écologique du site et de l’impact des actions Indicateurs d’évaluation de l’objectif détaillé/résultats souhaités : Tous indicateurs SE1 
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� Acteurs de la mise en œuvre : Structure animatrice,  bureau études, associations 
naturalistes, experts scientifiques 

 

���� Cadre politique :  Natura 2000 
 

���� Types de financements mobilisables :  Animation N 2000 / Etat 

����Descriptif de l’action  : Mesurer une série d’indicateurs 
 
����Indicateurs d’évaluation de l’action : Taux de remplissage des indicateurs 
 
����Habitats/espèces visées : Tous 

 

MODALITES DE MISE EN OEUVRE : 
 

Moyens proposés : Compte tenu du manque de connaissance de certaines espèces et de la présence potentielle de nouveaux habitats, il est proposé : 
 

Priorité forte : Pour les habitats (6230*, 7110*, 7230, 91EO*), il s’agira de mener des études complémentaires visant à : 
1.Confirmer ou préciser leur présence dans le site 
2.Préciser leur étendue (cartographie) 

 

 Pour les espèces d’intérêt communautaire présentes ou potentiellement présentes sur ce site, il s’agira de :  
 � Lamproie de Planer (annexe II) : préciser l’étendue de l’habitat et ses effectifs 
 � Cordulie à corps fin (annexe II): confirmer sa présence et localiser les sites de reproduction 
 � Sphaignes (annexe V) et autres mousses (annexe II) : détermination et localisation 
 � Damier de la Succise (annexe II) et le Cuivré des marais (annexe II) : recherche de leur présence et localisation des habitats 
 � Triton marbré (annexe IV) et autres amphibiens (annexe II) : recherche des sites de reproduction et identification des espèces présentes 

� Loutre (annexe II) : localiser les zones fréquentées, les périodes, zone reproduction le cas échéant, et les effectifs dans la mesure du possible 
 
 

Priorité  faible :  Pour les habitats (4030, 9190), il s’agira de mener des études complémentaires visant à : 
 1.Affiner leur caractérisation 
 2.Préciser leur étendue (cartographie) 
 

 Pour les espèces d’intérêt communautaire présentes ou potentiellement présentes sur ce site, il s’agira de réaliser des prospections pour :  
 � Grand Murin et autres Chauves-souris (annexe II) : confirmer sa présence 

� Lucane cerf-volant (annexe II) : confirmer sa présence et localiser les arbres concernés 
 � Reptiles (annexe IV) : rechercher les espèces et les localiser 

 
 

Territoire concerné : Ensemble du périmètre Natura 2000 et zones d’influence Surface d’application : supérieure à 507 ha 
 

Budget prévisionnel global : estimation à 5 500 €/an, pendant 5 ans soit  27 500 €. 
 

Opérations associées  : Toutes 

S2 : Améliorer la connaissance du site 
 

 PRIORITE STRATEGIE 
��� Evaluation  
 
Objectif de l’action : Veille de l’état écologique du site et de l’impact des actions Indicateurs d’évaluation de l’objectif détaillé/résultats souhaités : Tous indicateurs SE1 
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� Acteurs de la mise en œuvre :  Structure animatrice, bureau études, associations 
naturalistes, experts scientifiques 

 

���� Cadre politique :  Natura 2000 
 

���� Types de financements mobilisables :  Animation N 2000 / Etat 

����Descriptif de l’action  : Mesurer l’enjeu des zones d’alimentation du marais 
 
����Indicateurs d’évaluation de l’action : Cartographie et études réalisées 
 
����Habitats/espèces visées : Tous 

 

MODALITES DE MISE EN OEUVRE : 
 
 
Moyens proposés : ���� Cartographier les habitats présents et leur état de conservation dans les cours d’eau et leur périphérie qui alimentent le site 

Natura 2000 (cours d’eau situés en amont de la RD120 et cours d’eau du Violon en amont situé à l’est du site) 
  
 � Recherche d’espèces de la Directive (couplée à l’action S2) 
  
 � Ce travail en fonction des résultats permettra d’évaluer la nécessité d’extension du périmètre (couplé à l’animation du Docob A3) 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
Territoire concerné :  Zones amont du périmètre Natura 2000 Surface d’application : à déterminer 
 
Budget prévisionnel global : Estimation à 5000 € pour cartographie des habitats, Pour les espèces, intégrer les inventaires dans l’action (S2) 
 
Opérations associées  : Mettre en place des indicateurs de suivi (S1), et Améliorer la connaissance du site (S2), Animation du Docob (A3) 
 

S3 : Améliorer la connaissance des zones d’influence 
 

 PRIORITE STRATEGIE 
��� Evaluation 
 
Objectif de l’action : Veille de l’état écologique du site et de l’impact des actions Indicateurs d’évaluation de l’objectif détaillé/résultats souhaités : Tous indicateurs SE1 
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� Acteurs de la mise en œuvre  : Structure porteuse, Etat, structure animatrice 
 

���� Cadre politique :  Natura 2000 
 

���� Types de financements mobilisables :  Animation N2000 / Etat / Structure porteuse 

����Descriptif de l’action  : Diffuser largement le Document d’objectis  
 
����Indicateurs d’évaluation de l’action : Nombre d’exemplaires diffusés 
 
����Habitats/espèces visées : Tous 

 

MODALITES DE MISE EN OEUVRE : 
 
 

Moyens proposés : afin d’inciter à une bonne prise en compte de la démarche Natura 2000 sur le Marais du Cassan et de Prentegarde, une diffusion 
officielle par la Structure porteuse semble indispensable : 

 
 � Reproduction du Document d’objectifs en 100 exemplaires (45 pour membres COPIL et 55 à distribuer aux responsables et 

techniciens en charge de dossier ou projet en lien avec le site Natura 2000) 
 
� Diffusion des exemplaires (une prise en charge de la diffusion pourrait être envisagée dès l’année 2010 par le SIVU Auze 
Ouest-Cantal) 

 
 
 
 
 
 
 
Territoire concerné : Ensemble du périmètre Natura 2000 Surface d’application : 507 ha 
 
Budget prévisionnel global : 2500 € 
 
Opérations associées  : Mise en place du site internet Natura 2000 (V2) 
 

V1 : Diffuser le Document d’Objectifs 
 

 PRIORITE STRATEGIE 
��� Communication 
 
Objectif de l’action :  Informer les principaux acteurs du site et du territoire du SIVU Indicateurs d’évaluation de l’objectif détaillé/résultats souhaités : Réseau d’indicateur SE1 
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� Acteurs de la mise en œuvre  : Etat, structure animatrice, ATEN 
 

���� Cadre politique :  Natura 2000 
 

���� Types de financements mobilisables :  Animation N2000 / Etat  

����Descriptif de l’action  : Créer un site dédié au Marais sur l’interface de l’ATEN 
 
����Indicateurs d’évaluation de l’action : Création du site et nombres de connexions 
 
����Habitats/espèces visées : Tous 

 

MODALITES DE MISE EN OEUVRE : 
 
 

Moyens proposés :  Afin de faciliter la consultation libre de l’information technique, scientifique et règlementaire, des documents produits, et des outils 
relevant de la démarche Natura 2000 engagée sur le site du Marais du Cassan et de Prentegarde, la création de pages dédiées 
sur l’interface préprogrammée semble être une solution technique intéressante : 

 
 � Utilisation de l’interface développée par l’ATEN pour l’hébergement gratuit des pages des sites Natura 2000 sur la France 
 
 � Organiser et structurer l’information à mettre en ligne à partir des modèles pré-existants 

 
� Rédiger le contenu de l’information et télécharger les documents consultables 

 
 
 
 
 
 
 
Territoire concerné : Ensemble du périmètre Natura 2000 Surface d’application : 507 ha 
 
Budget prévisionnel global : 5 000 € 
 
Opérations associées  : Animation du Docob (A3), Diffuser une lettre d’information (V3) 
 

V2 : Créer un site internet 
 

 PRIORITE STRATEGIE 
��� Communication 
 
Objectif de l’action :  Informer les acteurs du site et du territoire du SIVU Indicateurs d’évaluation de l’objectif détaillé/résultats souhaités : Réseau d’indicateur SE1 
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� Acteurs de la mise en œuvre  : Etat, structure animatrice, structure porteuse 
 

���� Cadre politique :  Natura 2000 
 

���� Types de financements mobilisables :  Animation N2000 / Etat  

����Descriptif de l’action  : Transmettre l’actualité du site au travers d’un document 
 
����Indicateurs d’évaluation de l’action : Nombre de lettre réalisées et diffusées 
 
����Habitats/espèces visées : Tous 

 

MODALITES DE MISE EN OEUVRE : 
 
 

Moyens proposés :  Afin de diffuser régulièrement de l’information auprès des habitants, et d’en recueillir (apparition d’espèces envahissantes) une 
lettre d’information annuelle peut être le moyen le plus simple, compte tenu du fait que certaines personnes n’utilisent pas 
internet : 

 
 � Rédaction, illustration et conception graphique (A3 recto/verso couleur) 
 
 � Impression du document 

 
� Diffusion du document (si possible avec les bulletins municipaux pour minimiser les coûts) 

 
 
 
 
 
 
 
Territoire concerné : Périmètre Natura 2000 Surface d’application : Territoire du SIVU Auze Ouest-Cantal 
 
Budget prévisionnel global : 1 600 €/lettre, soit 9600 € pour 6 ans. 
 
Opérations associées  : Animation du Docob (A3), Diffuser une lettre d’information (V3) 
 

V3 : Diffuser une lettre d’information 
 

 PRIORITE STRATEGIE 
��� Communication 
 
Objectif de l’action :  Informer et associer les habitants du site et du territoire du SIVU Indicateurs d’évaluation de l’objectif détaillé/résultats souhaités : Réseau d’indicateur SE1 
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� Acteurs de la mise en œuvre  : Etat, structure animatrice, animateur pédagogique 
 

���� Cadre politique :  Natura 2000 
 

���� Types de financements mobilisables :  Animation N2000 / Etat  

����Descriptif de l’action  : Favoriser les échanges avec les habitants 
 
����Indicateurs d’évaluation de l’action : Nombre de visites, conférences, participants 
 
����Habitats/espèces visées : Tous 

 

MODALITES DE MISE EN OEUVRE : 
 
 

Moyens proposés : Afin d’associer la population à la démarche et notamment sensibiliser les habitants aux espèces envahissantes, au risque 
incendie, à la fragilité des habitats et la responsabilité de chacun, cette démarche selon la période d’organisation et l’heure 
d’organisation pourra être organisée sur le terrain ou en salle. Cet échange permettra de discuter des points d’actualité et de 
répondre aux interrogations des habitants. 

 
 � Visite guidée dans le site Natura 2000 pour découvrir les habitats et les espèces mais également des opérations de gestion 
 
 � Organisation en salle d’un diaporama avec échange avec la salle 

 
 
 
 
 
 
 
Territoire concerné : Périmètre Natura 2000 Surface d’application : Territoire du SIVU Auze Ouest-Cantal 
 
Budget prévisionnel global : 1 000 €/an soit 6000 € pour 6 ans. 
 
Opérations associées  : Animation du Docob (A3), Diffuser une lettre d’information (V3) 
 

V4 : Organiser des visites guidées et des conférences 
 

 PRIORITE STRATEGIE 
��� Communication 
 
Objectif de l’action :  Informer et associer les habitants du site et du territoire du SIVU Indicateurs d’évaluation de l’objectif détaillé/résultats souhaités : Réseau d’indicateur SE1 
  



Document d’Objectifs du site Natura 2000 FR 8302003 « Marais du Cassan et de Prentegarde »  SIVU Auze Ouest-Cantal 

Conservatoire des Espaces et Paysages d’Auvergne & Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement de Haute Auvergne  - Mai 2010 
- 51 - 

� Acteurs de la mise en œuvre  : Etat, structure animatrice, animateur pédagogique 
 

���� Cadre politique :  Natura 2000 
 

���� Types de financements mobilisables :  Animation N2000 / Etat  

����Descriptif de l’action  : Support convivial d’information 
 
����Indicateurs d’évaluation de l’action : Réalisation et utilisation 
 
����Habitats/espèces visées : Tous 

 

MODALITES DE MISE EN OEUVRE : 
 
 

Moyens proposés : Afin de disposer d’un support convivial d’information et de restitution des premières années de mise en œuvre sur le site Natura 
2000, un bilan qui pourra utiliser différents supports est envisagé : 

 
 � Conception technique des supports (type de panneau, support filmé, documents, journée d’échange et de rencontre…) 
 
 � Rédaction du contenu, conception graphique des panneaux, organisation de la journée de restitution et d’échange… 
 
 � Réalisation des supports, et organisation de la rencontre 

 
 
 
 
 
 
 
Territoire concerné : Périmètre Natura 2000 Surface d’application : Territoire du SIVU Auze Ouest-Cantal 
 
Budget prévisionnel global : 5 000 € la dernière année. 
 
Opérations associées  : Animation du Docob (A3), Diffuser une lettre d’information (V3) 
 

V5 : Réaliser une restitution publique de la mise en oeuvre 
 

 PRIORITE STRATEGIE 
��� Communication 
 
Objectif de l’action :  Informer et associer les habitants du site et du territoire du SIVU Indicateurs d’évaluation de l’objectif détaillé/résultats souhaités : Réseau d’indicateur SE1 
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� Acteurs de la mise en œuvre  : Etat, structure porteuse, Conseil général, animateur Natura 
2000 

 
���� Cadre politique :  Natura 2000, ENS 

 
���� Types de financements mobilisables :  Animation N2000 / Etat, ENS, structure porteuse 

����Descriptif de l’action  : Support d’information sur le site Natura 2000 
 
����Indicateurs d’évaluation de l’action : Réalisation et fréquentation 
 
����Habitats/espèces visées : Tous 

 

MODALITES DE MISE EN OEUVRE : 
 
 

Moyens proposés : Un projet de sentier de découverte dont une première phase de délimitation du parcours a été réalisée par le SIVU Auze Ouest-
Cantal, une seconde phase d’aménagement est prévue dans le cadre de la politique ENS du Conseil général. La démarche 
Natura 2000 pourrait s’intégrer à ce projet afin de présenter des habitats et des espèces de la Directive complémentaire à la 
présentation du patrimoine naturel remarquable du marais. 

 
 � Balisage, entretien platelage, et pose d’indicateur de bornes 

 
 

Un livret de découverte du sentier est prévu en appui de l’équipement de terrain (ce dernier est détaillé dans l’action V7) 
 
 
 
 
 
 
Territoire concerné : Périmètre Natura 2000 Surface d’application : Territoire du SIVU Auze Ouest-Cantal 
 
Budget prévisionnel global : 8 000 € sur montant global estimé à 20 000 €, (dont 8 000 € financé par le CG au titre des ENS et 4000 € par le SIVU) 
 
Opérations associées  : Animation du Docob (A3), Diffuser une lettre d’information (V3), Livret pédagogique (V7) 
 

V6 : Réaliser un équipement d’interprétation 
 

 PRIORITE STRATEGIE 
� Communication 
 
Objectif de l’action :  Informer et associer les habitants du site et du territoire du SIVU Indicateurs d’évaluation de l’objectif détaillé/résultats souhaités : Réseau d’indicateur SE1 
  



Document d’Objectifs du site Natura 2000 FR 8302003 « Marais du Cassan et de Prentegarde »  SIVU Auze Ouest-Cantal 

Conservatoire des Espaces et Paysages d’Auvergne & Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement de Haute Auvergne  - Mai 2010 
- 53 - 

� Acteurs de la mise en œuvre  : Etat, structure porteuse, Conseil général, animateur Natura 
2000 

 
���� Cadre politique :  Natura 2000, ENS 

 
���� Types de financements mobilisables :  Animation N2000 / Etat, ENS, structure porteuse 

����Descriptif de l’action  : Support d’information sur le site Natura 2000 
 
����Indicateurs d’évaluation de l’action : Réalisation et diffusion 
 
����Habitats/espèces visées : Tous 

 

MODALITES DE MISE EN OEUVRE : 
 
 

Moyens proposés :  Dans le projet de sentier de découverte, un livret pédagogique est prévu afin d’accompagner la visite par un support 
d’information, et afin de minimiser les équipements sur le terrain. 

 
 � Respect du format de livret ENS (format A5, quadrichromie) 
 
 � Réflexion et définition du contenu du Livret au regard du sentier et des démarches ENS et Natura 2000 
 
 � Rédaction du contenu, conception graphique et impression 

 
 
 
 
 
 
 
Territoire concerné : Périmètre Natura 2000 Surface d’application : Territoire du SIVU Auze Ouest-Cantal 
 
Budget prévisionnel global : 4 000 € sur montant global estimé à 10 000 €, (dont 4 000 € financé par le CG au titre des ENS et 2000 € par le SIVU) 
 
Opérations associées  : Animation du Docob (A3), Diffuser une lettre d’information (V3), équipement d’interprétation (V6) 
 

V7 : Réaliser un livret pédagogique 
 

 PRIORITE STRATEGIE 
� Communication 
 
Objectif de l’action :  Informer et associer les habitants du site et du territoire du SIVU Indicateurs d’évaluation de l’objectif détaillé/résultats souhaités : Réseau d’indicateur SE1 
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� Acteurs de la mise en œuvre  : Structure animatrice, propriétaires 
 

���� Cadre politique :  Natura 2000 
 

���� Types de financements mobilisables :  Exonération partielle Taxe Foncière Non Bâtie 
(TFNB) 

����Descriptif de l’action  : Faire signer la Charte Natura 2000  
 
����Indicateurs d’évaluation de l’action : Nombre de Chartes signées 
 
����Habitats/espèces visées : Tous 

 

MODALITES DE MISE EN OEUVRE : 
 
 
Moyens proposés :  � Informer tous les propriétaires de parcelles dans le site Natura 2000 sur l’existence de la Charte (Détail en annexe). 

� Accompagner les propriétaires pour les formalités administratives liées à leur adhésion (demande de matrice cadastrale, pré-
remplissage des formulaires…). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Territoire concerné : Ensemble du périmètre Natura 2000 Surface d’application : 507 ha 
 
Budget prévisionnel global : Inclus dans animation de la mise en œuvre (A4) 
 
Opérations associées  : Mise en place du site internet Natura 2000 (V2) 
 

A1 : Faire signer la charte natura 2000 
 

 PRIORITE STRATEGIE 
��� Contractualisation pour non dégradation 
 
Objectif de l’action : Maintenir l’existant en bon état de conservation Indicateurs d’évaluation de l’objectif détaillé/résultats souhaités : Réseau d’indicateur SE1 
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� Acteurs de la mise en œuvre  : Structure animatrice, porteur de projet soumis à étude 
d’incidence 

 
���� Cadre politique :  Natura 2000 

 
���� Types de finan cements mobilisables  : Animation Natura 2000 / Etat 

����Descriptif de l’action  : Donner un avis d’expert sur les études d’incidence 
 
����Indicateurs d’évaluation de l’action : Nombre d’études d’incidence visées 
 
����Habitats/espèces visées : Tous 

 

MODALITES DE MISE EN OEUVRE : 
 
 
Moyens proposés :  � Etre à la disposition des services de l’état en charge du suivi des études d’incidences 
 � Donner un avis d’expert sur les études réalisées relatives au site Natura 2000 auprès des services de l’état 

� Fournir aux maîtres d’ouvrage des aménagements et travaux les connaissances relatives aux espèces et habitats relevant de 
la Directive habitats 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Territoire concerné : Ensemble du périmètre Natura 2000 et zones d’influence Surface d’application : Supérieure à 507 ha 
 
Budget prévisionnel global : Inclus dans animation de la mise en œuvre (A4), à raison en moyenne de 5 jours / an soit 2250 €, soit 13 500 € sur 6 ans 
 
Opérations associées  : Mise en place du site internet Natura 2000 (V2) 
 

A2 : Participer à l’expertise des études d’incidence 
 

 PRIORITE STRATEGIE 
��� Evaluation 
 
Objectif de l’action : Préservation de l’existant Indicateurs d’évaluation de l’objectif détaillé/résultats souhaités : Réseau d’indicateur 
SE1 
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� Acteurs de la mise en œuvre  : Services Etat, Structure porteuse, Structure animatrice 
 

���� Cadre politique :  Natura 2000 
 

���� Types de financements mobilisables :  Animation Natura 2000 / Etat 

����Descriptif de l’action  : Suivi et gestion du projet 
 
����Indicateurs d’évaluation de l’action : Niveau de satisfaction du COPIL 
 
����Habitats/espèces visées : Tous 

 

MODALITES DE MISE EN OEUVRE : 
 
 
Moyens proposés :  � Gestion technique et financière de la programmation annuelle pour le compte de la Structure porteuse en lien avec l’Etat 
  

� Suivi des procédures administratives et des outils liés à la démarche Natura 2000 au niveau départemental, régional et national 
(participation au séminaire régional annuel des opérateurs, formation, MAET, Contrats, révision périmètre…) 

  

 � Information du COPIL et accompagnement de la structure porteuse pour sa mobilisation (diaporama, comptes rendus, …) 
 

� Veille écologique sur les projets d’aménagements (suivi des procédures d’urbanisme, information des porteurs de projets sur le 
site ou dans sa zone d’influence, suivi de la mise aux normes d’ouvrage, expertise des études d’incidence…) 

  

� Accompagnement au montage de contrats Natura 2000 (contrats forestiers, contrats non productifs…) et à la signature de la 
Charte Natura 2000 
 

� Conseil auprès des usagers locaux (collectivités, propriétaires, maîtres d’œuvre, agriculteurs, forestiers, chasseurs, 
pêcheurs…) 
 

� Utilisation d’outils informatiques adaptés 
 
 
Territoire concerné : Périmètre Natura 2000 et zone d’influence Surface d’application : Supérieure à 507 ha 
 
Budget prévisionnel global : 20 000 €/an sur 3 ans et 18000 €/an sur 3 ans soit 1 114 000 € pour 6 ans. 
 
Opérations associées  : Mise en place du site internet Natura 2000 (V2), Faire signer la charte (A1), Expertiser les études d’incidence (A2) 
 

A3 : Animer la mise en oeuvre du Document d’Objectifs 
 

 PRIORITE STRATEGIE 
��� Mise en œuvre du projet 
 
Objectif de l’action :  Veiller au bon déroulement de la mise en oeuvre Indicateurs d’évaluation de l’objectif détaillé/résultats souhaités : Réseau d’indicateurs 
SE1 
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3. LE BUDGET ESTIMATIF 
 

Le budget estimatif global est évalué à partir de 2010 en raison de la mise en œuvre des MAET dès la déclaration PAC 2010. Cependant l’animation du 
Document d’objectifs ne devrait commencer qu’en 2011. 

Le montant global estimé sur 7 années de 2010 à 2016 s’élève à 662 545 €. Ce budget reste un 
estimatif et sera décliné selon les moyens budgétaires annuels mobilisables. 
 

69% du budget global estimé concerne des actions de restauration et d’entretien des milieux et 
des espèces. Dans cette enveloppe, 57 % sont consacrés à la promotion de pratiques agricoles 
adaptées via les MAET tandis que les 43% restant sont destinés aux autres types de contrats 
Natura 2000. 
 

7% du budget global estimé est consacré à l’amélioration des connaissances et au suivi de 
l’évolution des milieux. 
 

7% du budget global estimé est consacré à la communication auprès des acteurs locaux et des 
habitants ainsi qu’à la valorisation du site du Marais du Cassan et de Prentegarde et de la 
démarche Natura 2000. 
 

17% du budget global estimé est consacré à l’animation du Docob qui recoupe à la fois le suivi 
administratif et budgétaire de la mise en œuvre mais également la coordination des actions 
prévues et des intervenants ainsi que l’accompagnement à la mise en place des différents outils 
Natura 2000. 
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4. LES CONTRATS NATURA 2000 
 
 
Les 5 actions de gestion qui concernent des travaux de restauration et d’entretien, s’appuient sur la mobilisation de 17 mesures de contrats 
Natura 2000, dont le détail figure dans le tableau suivant. 
 
 
MESURES CONTRACTUELLES DE GESTION PROPOSEES :  
 

Code 
Action  

Type  
de contrat 

Code  
Contrat Natura 

2000 

Intitulé   

G1 

MAET AU_MACA_ZH1 Zones humides prioritaires 

MAET AU_MACA_ZH2 Zones humides et leur périphérie 

MAET AU_MACA_HE1 Prairies 

MAET AU_MACA_GC1 Reconversion de cultures en prairies 

G2 Contrat N2000 A32324P Travaux de mise en défens et de fermeture ou d’aménagements des accès 

G3 

Contrat N2000 F22701 Création ou rétablissement de clairières ou de landes 

Contrat N2000 F22702 Création ou rétablissement de mares forestières 

Contrat N2000 F22705 Travaux de marquage, d’abattage ou de taille sans enjeu de production 

Contrat N2000 F22709 Prise en charge de certains surcoût d’investissement visant à réduire l’impact des dessertes en forêt 

Contrat N2000 F22711 Chantiers d’élimination ou de limitation d’une espèce indésirable 

Contrat N2000 F22712 Dispositif favorisant le développement de bois sénescents 

Contrat N2000 F22714 Investissements visant à informer les usagers de la forêt 

G4 

Contrat N2000 A32301P Chantier lourd de restauration de milieux ouverts par débroussaillage 

Contrat N2000 A32303P Equipements pastoraux dans le cadre d’un projet de génie écologique 

Contrat N2000 A32303R Gestion pastorale d’entretien des milieux ouverts dans le cadre d’un projet de génie écologique 

Contrat N2000 A32305R Chantier d’entretien des milieux ouverts par gyrobroyage ou débroussaillage léger 

G5 Contrat N2000 A32320P et R  Chantier d’élimination ou de limitation d’une espèce indésirable 
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5. LA CHARTE NATURA 2000 
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6. LE SUIVI SCIENTIFIQUE 
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ANNEXES 
 
ANNEXE 1 : abréviations et acronymes 
 
AAPPMA : Association agréée pour la pêche et de protection du milieu aquatique 
ACCA : Association communale de chasse agréée 
ADASEA : Association départementale pour l’aménagement des structures des exploitations 
agricoles  
ATEN : Atelier technique des espaces naturels  
CA : Chambre d’agriculture 
CAD : Contrat d’agriculture durable  
CBNMC : Conservatoire botanique national du Massif Central 
CCI : Chambre de commerce et d’industrie  
CDOA : Commission départementale d’orientation agricole 
CEPA : Conservatoire des espaces et des paysages d’Auvergne (CREN Auvergne) 
CG : Conseil général 
CNASEA : Centre national pour l’aménagement des structures des exploitations agricoles 
(devenu AUP, puis ASP) 
CNJA : Centre national des jeunes agriculteurs  
COPIL : Comité de pilotage (d’un site Natura 2000) 
CPIE HA : Centre permanent d'initiatives pour l'environnement de Haute-Auvergne 
CRAE : Commission Régionale Agro-Environnementale 
CR : Conseil régional 
CREN : Conservatoire Régional d’Espaces Naturels (en voie de devenir CEN) 
CRPF : Centre régional de la propriété forestière 
CSP : Conseil supérieur de la pêche (devenu ONEMA) 
CSRPN : Conseil scientifique régional du patrimoine naturel 
CTE : Contrat territorial d’exploitation  
DCE : Directive cadre sur l’eau 
DDAF : Direction départementale de l’agriculture et de la forêt (devenue DDEA, puis DDT) 
DDE : Direction départementale de l'équipement 
DDEA : Direction départementale de l'équipement et de l’agriculture 
DDJS : Direction départementale jeunesse et sports 
DDT : Direction départementale du territoire 
DH : Directive habitats faune flore sauvages CEE/92/43 
DIREN : Direction régionale de l'environnement (ex-DRAE, devenue DREAL) 
DO : Directive européenne oiseaux sauvages CEE/79/409 
DOCOB : Document d’objectifs (d’un site Natura 2000)  
DRAE : Délégation régionale à l’architecture et à l’environnement (devenue DIREN) 
DRAF : Direction régionale de l'agriculture et de la forêt  
DREAL : Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
DTONF : Direction territoriale de l'office national des forêts 
EDF : Électricité de France 
ENF : Espaces naturels de France (Fédération nationale des CREN) 
ENS : Espace naturel sensible 
FDAAPPMA : Fédération départementale des associations agréées de pêche et de protection 
du milieu aquatique 
FDC : Fédération départementale des chasseurs 
FEADER : Fonds européen agricole pour le développement rural 
FEDER : Fonds européen de développement régional  

FNCOFOR : Fédération nationale des communes forestières françaises 

FNSEA : Fédération nationale des syndicats d’exploitants agricoles  
FNRPFS : Fédération régionale des syndicats de propriétaires forestiers sylviculteurs  
FRANE : Fédération Régionale Auvergne  
FSD : Formulaire standard de données (base de données officielle européenne de chaque site 
Natura 2000) 
GRAPEE : Groupe Régional Auvergne Plantes Exotiques Envahissantes 
JOCE : Journal officiel de la communauté européenne 
JORF : Journal officiel de la république française 
LPO : Ligue pour la protection des oiseaux 
MAET : Mesures agro-environnementales territorialisées 
MAP : Ministère de l’agriculture et de la pêche  
MATE : Ministère de l'aménagement du territoire et de l'environnement (devenu MEDD en juin 
2002) 
MEEDDAT : Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de 
l'aménagement du territoire (ex. MEDAD) 
MEDAD : Ministère de l'écologie, du développement, et de l'aménagement durables 
MES : Matières en suspension 
MNHN : Muséum national d'histoire naturelle 
ONCFS : Office national de la chasse et de la faune sauvage 
ONEMA : Office national de l’eau et des milieux aquatiques (ex CSP) 
ONF : Office national des forêts 
OPIE : Office pour les insectes et leur environnement  
PDIPR : Plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée 
PDZH : Plan Départemental en faveur des Zones Humides 
PLU : Plan local d’urbanisme (ex POS) 
POS : Plan d’occupation des sols (devenu PLU avec la loi SRU) 
PPR : Plan de prévention des risques 
PSG : Plan simple de gestion 
Réseau SAGNE : Service d’aide à la gestion des zones humides moyennant une adhésion gratuite 
RNR : Réserve naturelle régionale 
RTE : Réseau Transport Electricité 
SAFER : Société d'aménagement foncier et d'établissement rural 
SAGE : Schéma d’aménagement et de gestion des eaux 
SDAGE : Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 
SFO : Société française d’Odonatologie 
SFO Auvergne : Société française d’Orchidophilie, délégation Auvergne 
SIC et pSIC : Site d’intérêt communautaire et proposition de Site d’intérêt communautaire 
(directive Habitats)  
SIG : Système d'information géographique 
SIVU : Syndicat intercommunal à vocation unique 
SRADT : Schéma régional d’aménagement et de développement du territoire 
UICN : Union internationale pour la conservation de la nature 
URCPIE : Union régionale des centres permanents d'initiatives pour l'environnement 
ZICO : Zone importante pour la conservation des oiseaux 
ZNIEFF : Zone naturelle d’intérêt écologique, floristique et faunistique 
ZPS : Zone de protection spéciale (directive Oiseaux)  
ZSC : Zone spéciale de conservation (directive Habitats)  
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ANNEXE 2 : Arrêté Préfectoral de création du COPIL 
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ANNEXE 3 : Carte des ZNIEFF et ENS périphériques au site Natura 2000 
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ANNEXE 4 : Carte des habitats selon typologie Corine Biotope 
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ANNEXE 5 : Fiches espèces d’intérêt communautaire relevant de l’annexe II de la Directive Habitats 
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ANNEXE 6 : Fiches habitats d’intérêt communautaire relevant de l’annexe I de la Directive 
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ANNEXE 7 : Carte des Mesures Agri-Environnementales Territorialisées 
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ANNEXE 8 : Cahier des charges des Mesures Agri-Environnementales Territorialisées 
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ANNEXE 9 : Liste régionale des espèces végétales exotiques envahissantes 
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GIP ATEN - Groupement d’Intérêt Public 
M i n i s t è r e  d e  l ' E c o l o g i e ,  d e  l ' a m é n a g e m e n t  e t  d u
d é v e l o p p e m e n t  d u r a b l e s ,  P a r c s  n a t i o n a u x ,  C o n s e r v a t o i r e  d e
l ’ e s p a c e  l i t t o r a l  e t  d e s  r i v a g e s  l a c u s t r e s ,  R é s e r v e s  n a t u r e l l e s
d e  F r a n c e ,  F é d é r a t i o n  d e s  P a r c s  n a t u r e l s  r é g i o n a u x  d e
F r a n c e ,  S t a t i o n  b i o l o g i q u e  d e  l a  T o u r  d u  V a l a t ,  F é d é r a t i o n
d e s  c o n s e r v a t o i r e s  d ' e s p a c e s  n a t u r e l s .  
 

G.I.P. - ATELIER TECHNIQUE DES ESPACES NATURELS 
SupAgro    SIEGE ET LIVRAISON :  
ADRESSE POSTALE :   Annexe Mandon bât 14 – 397, rue de Las Sorbes 
2 place Viala   Tél. 04 67 04 30 30 Fax 04 67 52 77 93 
34060 Montpellier cedex 2   
e-mail : aten@espaces-naturels.fr  http://www.espaces-naturels.fr/ATEN 

Le Site Natura 2000 du Marais du Cassan et de Prentegarde, d’une 
superficie de 507 ha d’un seul tenant, est situé à 550 mètres d’altitude sur le 
territoire du SIVU Auze Ouest-Cantal et des communes de Lacapelle-
Viescamp, Saint-Etienne-Cantalès et Saint-Paul-des-Landes. 
 
 Il accueille 8 habitats et 5 espèces de l’annexe II de la Directive Habitats 
dont la survie dépend principalement de la ressource en eau. De 
nombreuses autres espèces remarquables sont présentes sur ce site. 
 
La désignation initiale du site est due à la présence de prairies à Molinie et 
de landes humides à caractère atlantique. Au niveau des espèces, l’Agrion 
de Mercure, une libellule, dont il s’agit de la population la plus importante 
du Cantal ainsi que la Spiranthe d’été, une orchidée particulièrement rare 
présente uniquement sur ce site pour toute la région Auvergne ont été à 
l’origine de son intégration au réseau Natura 2000. 
 
Plus de la moitié du site est concernée par l’activité agricole, 
principalement tournée vers l’élevage bovin. Environ un tiers du site est 
boisé. Le reste est partagé entre milieux naturels en cours de boisement et 
zones urbanisées. 

SIVU Auze Ouest-Cantal 
 

Mairie de Saint-Etienne-Cantalès 
15 150 SAINT ETIENNE CANTALES 
Courriel : sivu.auze-ouest-cantal@laposte.net

Conservatoire des Espaces et  
Paysages d’Auvergne 
 

Rue Léon Versepuy – 63200 RIOM 
Tél : 04 73 63 18 27 
Site internet : www.cen-auvergne.fr

Centre Permanent d’Initiatives pour 
l’Environnement de Haute Auvergne 
 

Château Saint-Etienne –15000 AURILLAC 
Tél : 04 71 48 49 09 
Site internet : www.cpie15.com


